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LES EFFETS POTENTIELS

DES PRODUITS CHIMIQUES:

l'OCDE recommande l'adoption
de procédures d'évaluation

par Mariatta Idman
Direction de l'environnement de l'OCDE

A la suite d'un certain nombre d'in¬

cidents qui se sont produits de¬
puis quelques années et qui met¬

tent en cause les produits chimiques, les
gouvernements des pays Membres de
l'OCDE ont été amenés à renforcer leurs

pouvoirs réglementaires en la matière.
D'une part, ils étendent leur autorité qui
ne couvre plus seulement tel ou tel pro¬
duit chimique spécifique, mais toute la
gamme. De l'autre, ils élargissent le do¬
maine de leurs préoccupations à l'envi¬
ronnement naturel dans son ensemble

au lieu de les limiter à la seule protection
de la santé de l'homme. De nouvelles lois

ont été adoptées depuis 1970 et d'autres
sont en cours d'élaboration. Si elles ne

sont pas toutes conçues dans la même
optique, toutes prévoient l'étude et
l'évaluation systématiques des effets des
produits chimiques avant qu'ils ne soient
fabriqués et utilisés à grande échelle afin
de déterminer les risques qu'ils peuvent
comporter pour l'homme et l'environ¬
nement. Il s'agit à présent de définir les
conditions d'application de ces lois.

Le moment est décisif car si les pays
adoptent des procédures de mise en
1uvre différentes, cela risque de provo¬
quer un gaspillage de ressources et de
susciter des obstacles non tarifaires aux

échanges. La recommandation de
l'OCDE a précisément été conçue pour
permettre aux pays d'aborder ce pro¬
blème selon une approche commune.

Les contraintes

La technique de l'évaluation préalable
n'est, en soi, pas nouvelle. Elle est utili¬
sée dans la plupart des pays industrialisés
depuis un certain temps déjà, mais sur¬
tout pour les produits destinés à agir sur
des organismes vivants par exemple
médicaments et pesticides. L'expérience
ainsi acquise a permis de constater com¬
bien cette technique peut être complexe
et onéreuse. Et les difficultés ne peuvent

Tout produit chimique doit
faire l'objet, avant sa

fabrication ou sa mise en

vente, d'une évaluation

destinée à identifier les risques
qu'il peut présenter pour

l'homme et l'environnement

tel était le contenu d'une

récente recommandation du

Conseil de l'OCDE aux pays
Membres. Une autre vient

d'être formulée au sujet de la
procédure à adopter pour
mener à bien cette tâche.

L'article qui suit retrace
brièvement l'historique de
cette recommandation et

analyse les conséquences qui
en découlent pour les pays

Membres. L'auteur est

responsable du Groupe des
produits chimiques du Comité

de l'environnement de

l'OCDE.

que s'accroître avec l'extension du
champ couvert.

Aucun produit chimique ne peut être
considéré comme étant d'une innocuité

totale: le danger on le sait depuis
toujours est unequestion dequantité.
Tous les produits chimiques sont poten¬
tiellement nuisibles mais la plupart
d'entre eux ont aussi une indéniable uti¬

lité et peuvent être employés sans risque
à condition que l'on s'en serve correcte¬
ment, fasse attention en les maniant et

qu'on les élimine avec toutes les précau¬
tions requises. Ces conditions sont, évi¬
demment, difficiles à remplir; elles sup¬
posent que l'on fasse preuve d'une ex¬
trême vigilance et d'un sens aigu des res

ponsabilités et aussi que l'on ait recourse
des systèmes perfectionnés de collecte
et d'élimination des déchets. Il faudra

tenir compte de toutes ces considéra¬
tions pour déterminer si l'on doit envisa¬
ger d'utiliser un produit chimique
donné.

Cette analyse exige des années de tra¬
vail. Elle entraîne des coûts élevés et

comporte des inconnues déconcertan¬
tes. Pour déterminer si un produit chimi¬
que est acceptable du point de vue de
l'homme et de l'environnement, l'on est
forcé de s'appuyer essentiellement sur
des expériences animales faites en labo¬
ratoire. Par conséquent, ceux qui ont à
prendre les décisions peuvent tout au
plus formuler un avis autorisé. Il faut, en
outre, disposer d'un grand nombre de
laboratoires, d'un personnel à la fois
nombreux et hautement qualifié. Très
rares sont les spécialistes de la toxicolo¬
gie, de la pathologie et les autres scienti¬
fiques qui sont à même d'effectuer ces
travaux. La situation n'est pas près de
changer car ces experts doivent avoir,
outre leur formation universitaire, des
années de pratique et d'expérience.

Une autre contrainte tient à l'impor¬
tance de l'industrie chimique en tant que
force économique elle emploie un
nombre de personnes considérable et
joue un rôle de premier plan dans les
relations commerciales tant entre pays
de l'OCDE qu'entre ces derniers et le
reste du monde. Tout renforcement des

critères d'évaluation, en particulier s'ils
diffèrent d'un pays à l'autre, risquerait de
se répercuter sur la structure des échan¬
ges, et donc provoquer de sérieuses
perturbations économiques.

Une recommandation

cinq lignes directrices

Comment s'y prend-on, étant donné
les nombreuses contraintes, pour déce-



Évaluation d'une substance chimique: approche par phases

1er les dangers que peuvent présenter
tous les produits chimiques fabriqués?
Telle est la question qui, sous l'égide du
Comité de l'environnement de l'OCDE,

retient depuis quelques années l'atten¬
tion d'un groupe de fonctionnaires char¬
gés de contrôler la fabrication et l'utilisa¬
tion des produits chimiques dans les
pays Membres. Il s'agit, notamment, de
tenter de concilier deux impératifs:
protéger les hommes et leur environne¬
ment, veiller à ce que l'industrie chimi¬
que reste économiquement viable.

Un deuxième objectif consiste à en¬
courager l'utilisation efficace de ressour¬
ces rares laboratoires, experts,
connaissances et expérience. Cela exige
une étroite coopération entre les auto¬
rités qui demandent les informations et
l'industrie qui doit les leur fournir.

Au départ, le Groupe des produits
chimiques s'est surtout attaché à déter¬
miner les données les plus utiles pour
ceux qui sont chargés des évaluations. Il
a, ensuite, comparé les législations des
différents pays ainsi que les résultats
obtenus dans ceux qui ont déjà tenté de
procéder à une évaluation systématique
des effets potentiels des produits chimi¬
ques. Ces travaux ont permis d'élaborer
un mécanisme d'évaluation pouvant être
mené à bien des points de vue technique
et économique et susceptible d'être ap¬
pliqué dans tous les pays.

Ce mécanisme est constitué par les
cinq lignes directrices de la recomman¬
dation que vient d'adopter le Conseil de
l'OCDE. Elles tâchent de déterminer

dans quelles conditions une substance
chimique donnée peut être utilisée plu¬
tôt que de trouver une réponse à toutes

1

les questions concevables qui pourraient
être posées quant à l'incidence de cette
substance.

Lapremière ligne directrice définit les
types de produits chimiques qui de¬

vraient couramment faire l'objet d'une
évaluation systématique. Afin d'essayer
de maintenir le nombre de ces produits
dans des limites acceptables, on suggère
de faire porter l'essentiel des efforts sur
les substances chimiques, c'est-à-dire
sur les composés chimiques et non sur
les produits dans lesquels ils sont utili¬
sés. Les nouvelles substances chimiques
devraient être systématiquement éva¬
luées avant d'être mises sur le marché

alors que celles qui existent déjà, de¬
vraient, en raison de leur nombre, faire
l'objet d'examens sélectifs. Il faut d'autre
part déterminer l'ordre de priorité de ces
examens, problème dont le groupe s'oc¬
cupe entre autres à l'heure actuelle.

r^ La deuxième ligne directrice décrit
2. les différentes étapes de la procé¬
dure à suivre. Au cours de la première,
les données qui ont trait aux propriétés
physiques et chimiques de la substance
étudiée seront examinées afin d'obtenir

des indications sur le comportement
probable de cette dernière. Des essais
seront effectués pour déterminer si la
substance présente une toxicité aiguë
pour l'être humain ; il y aura lieu, en ou¬
tre, de procéder à des expériences de
courte durée afin d'obtenir des indica¬

tions sur la probabilité des risques à long
terme. S'il apparaît, au vu du résultat de
ces recherches, que la substance est de
nature à présenter un danger quelcon¬
que pour la santé humaine, on doit en¬
treprendre des programmes d'essais à

long terme afin de déterminer quels
pourraient être ces effets. Ces essais doi¬
vent être conçus en fonction de la subs¬
tance à étudier car l'on s'efforcera de re¬

cueillir des données concernant les ef¬

fets spécifiques liés à chaque utilisation
possible de la substance considérée.

Pour pouvoir ensuite déterminer s'il y
a lieu de procéder à une évaluation des
dangers pour l'environnement de telle
substance chimique, on doit nécessai¬
rement estimer la quantité probable qui
en serait produite, son taux d'utilisation,
le nombre de personnes qui l'emploie-
raient,où et dans quel but.

S'il apparaît probable que la substance
sera largement diffusée dans l'environ¬
nement naturel, il faudra passer à la
deuxième étape de l'évaluation. La
substance sera alors examinée afin de

déterminer sa toxicité pour les espèces
animales qui risquent d'y être les plus
exposées. Il faudra aussi prendre posi¬
tion en se prononçant sur les risques de
persistance et d'accumulation de la
substance dans l'environnement et les

organismes vivants. Si certains indices
donnent à penser qu'elle présente des
dangers potentiels dans l'environne¬
ment, il faudra soit renoncer à la pro¬
duire, soit la soumettre à des examens
beaucoup plus approfondis.
~ La troisième ligne directrice traite de
D la procédure administrative applica¬
ble à ce genre d'évaluation systématique.
Du point de vue juridique, c'est à l'in¬
dustrie qu'il appartient de fournir les in¬
formations requises et de les interpréter.
Les autorités chargées d'appliquer la loi
s'assureront que la procédure prescrite a
été suivie et pour vérifier les résultats,



procéderont de l'une des deux façons
suivantes: elles pourront soit inviter
l'entreprise visée à soumettre régulière¬
ment tous les renseignements qui ont été
employés lors de l'évaluation initiale de
chaque nouvelle substance chimique,
soit adopter une procédure plus simple.
Dans le dernier cas, l'entreprise sera in¬
vitée à fournir seulement les informa¬

tions indispensables pour identifier une
substance et les utilisations qui en seront
faites pour que les autorités compéten¬
tes puissent désigner celles pour les¬
quelles elles souhaiteraient obtenir tous
les renseignements disponibles.

4 La quatrième ligne directrice établit
le principe selon lequel la substance

doit être accompagnée, quelle que soit
sa destination, d'un certain nombre

d'indications concernant l'usage qui
peut en être fait et les mesures de pré¬
caution à prendre le cas échéant. C'est le
fabricant initial de la substance qui doit
déterminer si elle présente ou non un
danger ainsi que les conditions à res¬
pecter si l'on veut utiliser sans danger
son produit chimique. Si d'autres indus¬
triels veulent employer différemment la
même substance c'est à eux qu'il in¬
combe de préciser les risques inhérents à
cet usage.

5 La cinquième ligne directrice traite
des activités à entreprendre ulté¬

rieurement pour détecter les effets qui
ont pu ne pas être découverts lors de
l'évaluation proprement dite. Étant
donné que les connaissances et techni¬
ques actuelles sont loin d'être parfaites
et que de nombreuses lacunes subsis¬
tent, en particulier en ce qui concerne les
causes et les effets à long terme, les er¬
reurs sont inévitables. C'est la raison

pour laquelle la recommandation de
l'OCDE prévoit une procédure de sur¬
veillance mais, comme ces activités sont
très onéreuses, il a été convenu de les

entreprendre de façon sélective. L'usine
qui produit ou utilise des substances
chimiques est le lieu le plus exposé à ses
effets immédiats et, partant, celui qui
appelle en premier une surveillance. Il
importe d'établir des dossiers épidé-
miologiques sur tous les travailleurs et, si
possible, de les normaliser afin que,
lorsque des phénomènes analogues se
produisent ailleurs, l'on puisse s'en
apercevoir plus rapidement et en déceler
sans tarder la cause.

L'avenir

La recommandation constitue un im¬

portant pas en avant dans la voie qui de¬
vrait permettre d'améliorer les échanges
de données sur les produits chimiques
entre pays car tous les gouvernements
vont demander aux entreprises indus¬
trielles, qu'elles soient nationales ou
étrangères, de leur communiquer le
même type de renseignements. Mais,
d'autres problèmes subsistent et, no¬
tamment, celui de la fiabilité des don¬

nées échangées : les autorités de tous les
pays accordent plus volontiers foi aux
données obtenues à l'aide de méthodes

d'essais officiellement reconnues qu'à
celles qui n'ont pas reçu cette sanction.
Mais, jusqu'à présent, aucun système
international d'homologation des
méthodes d'essai pour l'environnement
n'a encore été créé. Le Groupe des pro¬
duits chimiques de l'OCDE tâche à
l'heure actuelle de trouver des solutions

à ces problèmes. Il doit également en¬
treprendre des travaux destinés à éla¬
borer des moyens permettant de déter¬
miner dans quelle mesure les laboratoi¬
res sont à même de procéder aux essais
nécessaires.

Si fructueuse que puisse être la co¬
opération dans ce domaine, il y aura
toujours des conflits au niveau de l'inter-

Pour déterminer si un produit chimique est acceptable pour l'homme et l'environnement, on est
torcé de s'appuyer essentiellement sur des expériences animales.

prétation des données : toute évaluation
implique opinion et jugement de valeur
et les conditions sont différentes d'un

pays à l'autre. Pour réduire ces disparités
le Groupe des produits chimiques a aussi
créé un dipositif en vue d'établir une
coopération plus étroite entre les pays
dans le domaine réglementaire. Il a été
approuvé au mois de juin dernier à l'is¬
sue d'une réunion spéciale du Groupe
consacrée à un échange de vues sur la
mise en ouvre par les États-Unis de la
Toxic Substances Control Act qui est en¬
trée en vigueur au début de l'année. Les
autorités américaines s'emploient acti¬
vement à établir des programmes d'en¬
semble d'évaluation et de contrôle des

produits chimiques qui ne manqueront
pas d'avoir d'amples répercussions sur
les principaux partenaires commerciaux,
à savoir les autres pays Membres de
l'OCDE. Au cours de cette discussion,
ces derniers ont été informés de ces pro¬
grammes, les ont commentés et formulé
des suggestions en vue d'éventuels
aménagements. Il est apparu qu'il était
urgent d'améliorer le flux d'informations
nécessaires pour assurer que les efforts
nationaux d'évaluation s'appuient sur la
somme des connaissances et l'ensemble

des expériences acquises par tous les
pays.

Le dispositif sur lequel on s'est mis
d'accord est constitué par un réseau de
«points de contact» nationaux désignés
par chaque pays. Le responsable national
d'un «point de contact» sera chargé de
faire en sorte que les informations relati¬
ves aux mesures réglementaires prises
dans son pays soient immédiatement
communiquées à ses homologues à
l'étranger qui, à leur tour, les transmet¬
tront à toutes les parties intéressées chez
eux et centraliseront, le cas échéant, les

commentaires. La procédure de consul¬
tation établie par le Conseil de l'OCDE
est applicable en cas de difficulté. Si ces
consultations ont lieu entre un nombre

limité de pays, dans la capitale de l'un
d'entre eux par exemple, il est prévu
qu'ils rendront compte des résultats au
Groupe des produits chimiques.

Ce dispositif doit permettre d'attein¬
dre deux principaux objectifs: en pre¬
mier lieu porter à la connaissance des
autres qui rencontrent des problèmes
similaires ou envisagent d'entreprendre
une action analogue l'expérience ac¬
quise dans un pays; deuxièmement,
faire connaître à tous les points de
convergence qui seraient apparus entre
un nombre limité de pays. Ainsi il sera
possible de partager les connaissances et
de désamorcer des conflits avant qu'ils
ne deviennent aigus.

Il est important que les pays situés à
l'extérieur de la zone puissent aussi tirer
parti des avantages de ce dispositif. Cela
peut être fait par l'intermédiaire des fi¬
lières de communication qui existent
déjà entre l'OCDE et d'autres organisa¬
tions internationales.



L'« EXPORTATION» DE POL

des efforts po
Les résultats d'un programme de mesure de cinq ans sur le transport des polluants à base de
soufre à travers l'Europe, viennent d'être rendus publics par l'OCDE. Il a été réalisé par onze

pays Membres (Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Norvège, Pays-Bas,
Royaume-Uni, Suède et Suisse), à l'aide de 70 stations de mesure au sol et de nombreux

prélèvements par avion. Ces résultats sont d'un intérêt certain pour les programmes de lutte
contre la pollution par le soufre, tant à l'échelon national qu'international (1). L'article ci-après
en résume quelques-unes des conclusions et donne un aperçu des activités que l'on compte

entreprendre sur la base de l'expérience ainsi acquise.

Le soufre à forte concentration dans l'atmosphère peut
mettre en danger la santé de l'homme. On estime que,
dans certains cas, il peut provoquer la bronchite et d'au¬

tres maladies respiratoires qui peuvent réduire l'espérance de
vie des individus qui y sont exposés. A des concentrations plus
faibles, dont il est principalement question dans l'étude, le
soufre présent dans l'air provoque des pluies et des neiges
acides qui, entre autres effets, ont conduit à la destruction du
poisson dans les rivières et les lacs, notamment en Norvège, en
Suède et peut-être en Ecosse. En revanche, on n'a pas pu prou¬
ver des effets sur les forêts et les récoltes.

Les observations faites au cours de l'étude de l'OCDE confir¬

ment que les composés du soufre sont transportés dans l'at¬
mosphère entre le sol et une hauteur de deux kilomètres et que
les polluants qui, comme les oxydes de soufre, sont produits
lors de la combustion du charbon et du mazout dans les instal¬

lations industrielles et les locaux d'habitation, voyagent sur des
centaines et même des milliers de kilomètres à travers l'Europe
avant de se déposer en grande quantité dans des endroits fort
éloignés du pays où ils ont été émis. Comme on pouvait s'y
attendre, les concentrations moyennes annuelles des compo¬
sés du soufre dans l'air et dans les précipitations sont en général
à leur maximum dans le voisinage des principales sources
d'émission (la Ruhr et le centre de l'Angleterre), et diminuent
progressivement au fur et à mesure qu'on s'en éloigne. Cepen¬
dant, certaines régions localisées (par exemple le sud-ouest de
la Scandinavie et la Suisse) accusent des chiffres de dépôt total
plus élevés que leur éloignement des principales sources
d'émission ne le laisse supposer. Bien que les concentrations
moyennes annuelles de composés du soufre (de l'ordre de
20 ug/m3) n'y soient pas très élevées comparativement aux chif¬
fres relevés pour les zones urbaines et industrialisées (jusqu'à
200 ug/m3), elles sont environ dix fois plus importantes que les
concentrations moyennes mesurées dans d'autres régions éloi¬
gnées, et elles pourraient suffire à perturber un équilibre éco¬
logique délicat. Dans ces régions localisées, une proportion
importante du dépôt annuel total peut se produire pendant une
période relativement courte: on appelle de tels événements
des «épisodes». On a pu montrer que certaines parties de la
Finlande, de la Norvège, de l'Ecosse, de la Suède et de la Suisse
étaient fortement «épisodiques» en 1974, c'est-à-dire que les
risques de recevoir de grandes quantités de pollution pendant
de courtes périodes y sont beaucoup plus grands que dans
d'autres régions.

Les calculs effectués pendant la durée du programme indi-

(1) Programme de coopération technique pour la mesure du transport
des polluants atmosphériques à longue distance effectué sous l'égide
du Comité de l'environnement de l'OCDE entre 1972 et 1976. Pour

l'aspect technique du programme voir /'OBSERVATEUR DE L'OCDE
N° 70, juin 1974.

^pw

La Ruhr (ci-dessus)
est avec le centre de

l'Angleterre une des
principales sources
d'émission des

composés du
soufre.

Le sud-ouest de la

Scandinavie (à

gauche) et la Suisse
ont un dépôt plus
important que ne le
laisse supposer leur
éloignement des
principales sources
d'émission.

Les monuments his¬

toriques sont irrémé¬
diablement atteints

par les dépôts de
soufre. A droite:

statues de faitage de
l'église Santa Maria
délia Salute à Venise.



LUTION ATMOSPHÉRIQUE:
ur la réduire

quent que 30 % environ du soufre émis dans une région s'y
déposent sous l'effet des précipitations atmosphériques et
50 % sous forme de dépôts secs. Le reste, environ 20 %, quitte
la région et peut être transporté vers d'autres continents. Par
ailleurs, il existe en Europe, provenant d'autres régions et
peut-être en partie d'Amérique du Nord, un niveau « de fond »
de pollution correspondant à environ 1 mg de sulfate par litre
dans les précipitations. Cette pollution « de fond » est à compa¬
rer aux concentrations de sulfate dans les précipitations, qui
vont de 5 mg/l dans les zones rurales proches des principales
sources d'émission à 1 mg/l dans l'extrême nord de la Scandina¬
vie.

L'étude analyse, sur une base annuelle, la répartition des

polluants du soufre déposés. Elle montre qu'en 1974, année
pendant laquelle on a recueilli les données, la proportion du
dépôt de soufre qu'un pays reçoit d'au-delà de ses frontières
varie d'un à deux tiers du dépôt total (voir tableau).

Le besoin de coopération internationale

Le tableau montre la complexité des relations importations/
exportations de polluants de soufre. Conclusion: aucun pays
européen ne peut seul avec succès limiter indépendamment
des autres pays d'Europe le niveau de pollution par le soufre qui
affectera son territoire. La coopération internationale entre les
pays d'Europe devient, en cette matière, une nécessité. 	»_

ÉMISSIONS DE SOUFRE EN EUROPE f~
Estimations des émissions annuelles de soufre en

milliers de tonnes métriques. Chaque carré ^m
représente 127 km2 à 60° N. Données de 1973.

(Les émissions de dioxyde de soufre sont le double
de celles de soufre)
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IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS D'ÉMISSIONS DE SOUFRE (1) EN 1974

Dépôts secs et humides, 103 tonnes de soufre

LU

G
U

P

0)

m

3

41

g.
'G

Q.

C

>^
f3

i/!

>-
M
£

\ ÉMETTEURS

RECEVEURS >v
<

_00
«
c

D
u-

ç
J5
c

I
c

m
oc

>

o

z
3

._

5
à

s 1
3 0
m OS

1
0
u

-ai
.c

J
w
0

C

0

00

1 'ïï

ai

3

<

mm

3

13
c
0
Z

Totalreçu detoutes lesrégions Totalémis detoutes lesrégions(2)
Autriche 60 6 0 40 0 20 I 2 0 0 5 20 20 20 30 7 20 30 300 221

Belgique 0 100 0 20 0 i» S 0 0 0 30 1 4 0 0 1 10 200 499

Danemark 0 1 60 6 0 i 1 0 2 0 10 1 6 0 2 2 10 100 312

RFA a 60 7 700 0 100 40 0 2 7 100 20 80 10 10 90 1 250 1 964

Finlande 0 2 8 10 100 4 2 2 30 0 10 7 30 0 20 80 70 400 274

France 2 40 1 50 0 600 10 0 0 6 100 5 20 30 2 30 150 1 ooo 1 616

Pays-Bas 0 10 1 10 0 10 I se 0 0 0 0 1 4 0 1 0 10 150 391

Norvège 0 4 8 10 1 9 4 30 9 0 60 3 10 0 5 4 100 250 91

Suède 0 7 30 30 10 10 ; 6 6 100 0 40 8 50 0 20 30 100 500 415

Suisse 1 2 0 7 0 20 1 0 0 30 10 2 1 6 % 2 20 100 76

Royaume-Uni 0 8 . 2 10 0 20 ' 4 0 0 0 800 2 9 0 2 1 100 1 000 2 883 (3:

t/1

V C

S-3
Q. 0

>

Tchécoslovaquie,
RDA, Italie,

Pologne et autres
régions

60 60 80 400 40 200 40 9 50 10 600 900 1 300 900 1000 4 500 1 000 11 000 -

Total émis

dans les régions
ci-dessus

100 300 200 1 300 150 1 000 200 40 200 60 1800 1 000 1500 1 000 1100 4600 1 900 17 000 -

(1) Les données pour les pays ont été arrondies au chiffre significatif le plus proche sauf pour la dernière colonne; la precision est de ± 50 % environ.
Les totaux ont été arrondis séparément.

(2) Données provenant de l'enquête sur les émissions de 1973 de l'OCDE.
(3) Y compris 80 x 10* tonnes de soufre en provenance de l'Irlande.
Source :

tableaux 9.4 et 2.3 du rapport intitulé «Le programme OCDE sur le transport des polluants atmosphériques à longue distance» disponible à la Direction de l'environnement.

C'est ce que le Conseil de l'OCDE avait déjà reconnu en 1976
lorsqu'il invitait par une recommandation les pays Membres

à participer à un examen international des stratégies conçues
pour réduire les émissions des composés sulfurés à des niveaux
acceptables en raison de leurs effets sur l'homme et l'environ¬
nement

à accepter le point de vue selon lequel les effets résultant du
transport de polluants sur de longues distances devraient être
pris en compte par les pays Membres de manière à ce que les
activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous
leur contrôle ne causent pas de dommage à l'environnement
dans d'autres pays.

Le programme technique de mesure qui vient d'être terminé
a constitué la première étape de l'étude des politiques interna¬
tionales de réglementation destinées à résoudre les problèmes
posés par l'émission des composés du soufre et leur transport
sur de longues distances. L'objectif final de cette étude qui
sera probablement terminée fin 1978 est d'évaluer les impli¬
cations pour l'environnement dans les domaines économique
et politique des diverses stratégies qui ont été proposées.

Les données de base nécessaires pour une telle étude de¬
viennent maintenant de plus en plus nombreuses. En dehors du
programme technique et des rapports sur les effets des pluies
acides, le rapport de l'OCDE de 1976 sur les disponibilités en
combustibles propres indique les quantités de soufre suscepti¬
bles d'être émises en 1985 et fournit les détails des techniques
de réduction du SO2 dont on pourrait disposer, leur coût et leur
taux d'efficacité.

L'étape 1977 du projet des politiques de réglementation dé¬
crira comment on peut appliquer la théorie économique des
dommages et les principes de la pollution transfrontière aux
problèmes spécifiques du transport à longue distance.

Une des questions qui se pose à cet égard est de savoir
comment calculer les coûts et les bénéfices de la prévention de
la pollution épisodique, car, bien qu'elle ne se produise qu'à
des intervalles éloignés, les mesures destinées à la combattre
peuvent être fort coûteuses.

Encore un problème : les coûts peuvent varier d'un pays à

l'autre. Le sol acide de la Scandinavie peut par exemple être plus
atteint par des précipitations acides que celui, plus neutre,
d'autres pays. Les pays peuvent aussi apprécier de façon diffé¬
rente les dommages subis : certains sont par exemple plus déta¬
chés devant les risques de bouleverser l'équilibre écologique.

On analysera également avant la fin de l'année la base d'in¬
formation existante afin de déterminer les lacunes éventuelles

qui pourraient s'opposer à l'élaboration d'une politique glo¬
bale.

Des exemples de questions que suscite le programme tech¬
nique de mesure :

les stratégies de réglementation devraient-elles porter es¬
sentiellement sur l'utilisation des combustibles, et ignorer
d'autres sources? Dans le cas contraire, quelles seraient les
sources importantes à considérer?

quelles sont les mesures à prendre afin d'assurer en même
temps une qualité acceptable de l'air ambiant et la réduction du
transport de SO2 à longue distance?

existerait-il une possibilité pour des stratégies de limitation
intermittentes, fondées sur la prévision des précipitations dans
certaines zones localisées ou sur la prévision des «épisodes»?

considérant la possibilité d'appliquer des mesures de régle¬
mentation fondées sur l'utilisation de combustibles à faible

teneur en soufre ou sur les techniques de désulfuration avant
combustion, comment ces mesures se relient-elles aux politi¬
ques globales en matière d'énergie?

Les recommandations en matière de politiques de régle¬
mentation comprendront probablement des mesures concer¬
nant la précombustion et la post-combustion, la réduction des
dommages, ainsi que diverses combinaisons des trois. On
pourrait caractériser l'approche du problème contrairement
aux accords bilatéraux qui ont été la règle jusqu'ici comme
étant la gestion, à l'échelle européenne, des politiques en ma¬
tière d'émission d'oxydes de soufre. Cependant, parmi les pays
européens il y a des différences considérables pour ce qui est de
la priorité qu'ils accordent à ce problème. Il est par conséquent
particulièrement important que toute négociation sur des ac¬
tions communes soit menée à partir d'une base solide de faits.



L'ACCIDENT D'EKOFISK

Conséquences politiques
et écologiques

par Bengt Wallenberg
chef de la Division de l'environnement et de l'énergie de l'OCDE (1)

L'exploitation pétrolière au large des
côtes se déroule dans des milieux de

plus en plus hostiles eau plus
profonde, conditions climatiques plus ru¬
des, terre ferme à une plus grande dis¬
tance. Cette évolution nécessite l'utilisa¬

tion de nouvelles technologies avec les
problèmes que cela suppose. L'expérience
acquise en Mer du Nord, à l'avant-garde de
la technologie, aura sans aucun doute des
répercussions ailleurs au Canada, aux
États-Unis et dans l'Arctique où régnent
des conditions semblables.

La production de la Mer du Nord, à la¬
quelle le gisement d'Ekofisk apporte une
contribution considérable (voir carte), a
augmenté régulièrement depuis l'extrac¬
tion du premier baril de pétrole en 1 971 .
Elle devrait en gros avoir quadruplé d'ici à
1 985, année où elle représentera une part
importante de l'approvisionnement éner¬
gétique de l'Europe dont les importations
nettes seront alors, selon les prévisions,
d'environ 15 millions de barils par jour.
Grâce à cette production, le Royaume-Uni
devrait être en mesure de subvenir à ses

propres besoins en 1980 un élément
important pour la sécurité des approvision¬
nements des pays de l'OCDE. La produc¬
tion de la Mer du Nord contribuera égale¬
ment à améliorer la situation de la balance

des paiements, notamment du
Royaume-Uni où le déficit pétrolier s'éle¬
vait, en 1974, à 3,4 milliards de livres

sterling.

En Norvège, l'industrie pétrolière emploie
actuellement plus de 20 000 personnes,
soit plus que la totalité de l'industrie de la
pêche. Par ailleurs, les opérations pétro¬
lières ont, plus que toute autre activité,
fourni à l'industrie norvégienne de nom¬
breuses occasions de mettre au point de
nouvelles méthodes dans les domaines de

la technologie, de l'organisation et de la
commercialisation. Mais leurs coûts sont

considérables. Les investissements réali¬

sés chaque année en Mer du Nord sont
presque aussi importants que ceux qu'en¬
gagent ensemble les autres branches de
l'industrie. Mais le gouvernement est aussi
extrêmement attentif aux coûts moins tan¬

gibles, notamment pour l'environnement,
qu'entraîne l'exploitation du pétrole au
large des côtes.

Que s'est-il passé
à Ekofisk?

Dans la soirée du 22 avril, la plate-forme
Bravo implantée sur le gisement norvégien
Ekofisk a été le théâtre d'une éruption in¬
contrôlée. L'accident s'est produit au cours
d'un programme d'entretien dont la phase
la plus dangereuse se situe entre l'enlève

ment des vannes de production et la mise
en place des vannes de sécurité. C'est
précisément pendant cette phase que l'ac¬
cident a eu lieu. L'éruption a commencé

(1) Les études consacrées aux conséquences
écologiques de l'exploitation de pétrole et de
gaz au large des côtes s'inscrivent dans le pro¬
gramme énergie-environnement du Comité de
l'environnement de l'OCDE.

Norvège

Royaume-Uni

Allemagne



PRODUCTION _
AU URGE DES CÔTES /

Un navire-pompier inondant la plate-forme "Bravo" peu de temps après l'éruption du 22 avril.

par une remontée de boue en provenance
du puits. Dès cet instant, on s'est rendu
compte qu'aucune vanne n'était en place
pour endiguer le torrent de boue ou le jail¬
lissement de pétrole qui a suivi. Les techni¬
ciens se sont sans succès efforcés

d'arrêter l'écoulement. A ce moment-là, la

vitesse du jaillissement était telle qu'il était
impossible de continuer à travailler sur la
plate-forme et après la fermeture des
quatorze autres puits, les cent douze
hommes qui s'y trouvaient encore étaient
évacués. Peu de temps après, le navire-
pompier Seaway Falcon stationné dans la
zone d'Ekofisk ralliait la plate-forme et,
pour réduire les risques d'incendie, com¬
mençait à l'inonder.

Des moyens considérables ont alors été
mis en pour tenter d'obturer le puits
et l'on a pu suivre par la presse mondiale le
déroulement dramatique des opérations.
Dans la zone d'Ekofisk, toute la production
a été interrompue pendant plus de cin¬
quante heures jusqu'au moment où il est
apparu que le flot de gaz et de pétrole en
provenance de la plate-forme où était ar¬
rivé l'accident ne constituait plus une me¬
nace. L'éruption a finalement été enrayée
dans la matinée du 30 avril, mais la pro¬
duction sur la plate-forme Bravo n'a repris
que le 18 juillet. L'enquête technique sur
les détails de l'accident et ses causes

se poursuit.

lorsqu'elle était à son maximum, une zone
d'environ 6000 kilomètres carrés.

Grâce aux courants et aux vents, la

nappe, objet d'une attention continue de la
part de nombreux gouvernements, est de¬
meurée circonscrite à la zone centrale de la

Mer du Nord, plus particulièrement au nord
et à l'est d'Ekofisk, sans se fragmenter ni
dériver vers les côtes. En fait, il semble

qu'elle ne se soit pas rapprochée de plus
de soixante-dix milles marins des côtes

d'aucun État riverain. En juin, il ne restait
plus que de petits restes d'hydrocarbures,
sous forme de grumeaux de goudron, très
espacés, de 2 à 3 mm de diamètre. Ils
continuent à dériver très lentement dans la

zone centrale de la Mer du Nord, mais l'on

estime qu'ils ne devraient pas polluer les
côtes.

Des scientifiques ont mené des enquê¬
tes préliminaires sur les dommages mena¬
çant le milieu marin, et ont conclu provi-

A. La part des opérations en mer dans la pollution des
hydrocarbures

Si l'accident d'Ekofisk marque une date, les déversements chroniques et accidentels qui accom¬
pagnent les opérations de prospection et d'exploitation sous-marines ne contribuent encore que
pour une faible part aux déversements d'hydrocarbures dans les océans. Ce sont les déversements
dans les cours d'eau ainsi que les moyens de transport essentiellement les navires-citernes
qui constituent les principaux facteurs de pollution. Pour améliorer le milieu marin, c'est sur eux que
doivent porter l'essentiel des efforts et des ressources. Les études sur l'environnement devraient se
consacrer en premier lieu aux navires-citernes. Les travaux du Groupe de travail ad hoc du Conseil
de l'OCDE sur les mesures relatives aux transporteurs de pétrole (voir page 26) se proposent d'y
contribuer.

Sources des hydrocarbures déversés dans les océans

TRANSPORT

RAFFINERIES COTIERES

DÉCHETS URBAINS DÉVERSÉS _
SUR LE LITTORAL

ÉVERSEMENTS URBAINS -

La nappe de pétrole
nettoyage

et conséquences

Entre 15000 et 20 000 tonnes telles

sont, selon les estimations préliminaires
établies au mois de juin, les quantités de
pétrole déversées à Ekofisk. La moitié est
supposée s'être évaporée, mais, du reste,
800 à 1 000 tonnes seulement ont été ré¬

cupérées par des moyens mécaniques. Le
succès limité de l'opération s'explique
surtout par l'impossibilité d'utiliser effica¬
cement par grosse mer le matériel existant.

Pétroliers LOT (load on top)

^> Nettoyage des citernes
Pétroliers non LOT

Cales sèches

dans les installations terminales
-Fonds de cales, soutage
-Accidents survenus à des navires-citernes
-Accidents survenus à d'autres navires

-RETOMBÉES ATMOSPHÉRIQUES

DÉCHETS INDUSTRIELS AUTRES
-QUE CEUX DU RAFFINAGE DÉVERSÉS

SUR LE LITTORAL

DEVERSEMENTS

"DANS LES COURS D'EAU

Total partiel
5 513 000 tonnes

FUITES NATURELLES
Total annuel

6113 000 tonnes

Source: Petroleum in the Manne Environment, U.S. National Academy of Sciences, 1975.

Pour réduire autant que possible les ris¬
ques d'incendie, 55 tonnes de dispersants
chimiques ont été répandues autour des
installations, c'est-à-dire suffisamment

pour disperser 11 00 tonnes d'hydrocar¬
bures.

Le reste s'est répandu progressivement,
formant une nappe brunâtre d'eau et de
pétrole emulsifies de 1 à 10 millimètres
d'épaisseur, s'amincissant en une pellicule
d'environ 1/1 000 de millimètre à la péri¬
phérie; la nappe tout entière recouvrait,

soirement qu'ils étaient peu importants à
court terme. Cela s'explique peut-être par
l'activité biologique ralentie à cette époque
de l'année dans la partie de la mer où a eu
lieu l'accident. Un petit nombre d'oiseaux
de mer ont souffert et, dans une zone res¬

treinte située à l'est de la plate-forme, on a
trouvé du plancton et des de pois¬
sons morts. Si l'on en juge par l'évaluation
des experts, il semble peu probable qu'il y
ait des effets importants à long terme.
Toutefois, les études se poursuivent sur les

10



conséquences possibles pour le frai des
maqueraux et d'autres espèces.

Les coûts

Les sommes totales engagées pour faire
face à l'éruption n'ont pas encore été cal¬
culées, mais la compagnie pétrolière res¬
ponsable indique qu'elles se situeraient
entre 5 et 10 millions de dollars. En outre,

la même compagnie devra supporter les
coûts du colmatage de la fuite et les pertes
résultant de l'interruption de la production.

On estime à quelque 2 millions de dol¬
lars la valeur des hydrocarbures déversés
et à un peu plus de 75 millions de dollars le
manque à gagner, ce qui pour le gouver¬
nement implique en 1977 une perte de
55 millions de dollars sous forme d'impôts
et de droits. Mais ni les revenus ni les im¬

pôts ne sont définitivement perdus ils ne
sont que différés.

Renforcement de

l'Accord de Bonn

Tous les États riverains de la Mer du
Nord ont conclu en 1969 un accord

connu sous le nom d'Accord de Bonn

prévoyant une coopération en matière de
pollution de la Mer du Nord par les hydro¬
carbures: échanger des renseignements
sur les moyens de faire face aux accidents
pétroliers, signaler les nappes de pétrole et
évaluer leur importance et enfin se prêter
mutuellement secours en cas d'accident.

1 . Réserves prouvées de pétrole
et de gaz dans les régions au
large des côtes en pourcentage
de la totalité des réserves prou¬
vées de ces sources énergéti¬
ques.

Pétrole Gaz

États-Unis 28 1 6

Europe occidentale 1 00 36
Moyen-Orient 25 73
Total mondial 24 26

Source : U.S. Council for Environmental Quality
"OCS Oil and Gas - An Environmental

Assessment", avril 1974.

2. Production pétrolière de la mer
du Nord

millions de barils par jour

Royaume-Uni Norvège

1 977 (avril)
1980

1985

0,7 0,23

2,2 0,84

3,0 0,93

Source: Perspectives énergétiques mondia¬
les, OCDE, Paris 1977.

Quelques heures seulement après l'ac¬
cident de Bravo, tous les États de la Mer du
Nord en avaient connaissance, conformé¬

ment aux dispositions de l'Accord concer¬
nant la coopération sur les moyens à met¬
tre en buvre en cas d'urgence. Ils étaient
tenus informés au cours de réunions quoti¬
diennes et ont pu donner leur avis sur des
questions comme celle de l'utilisation de
dispersants. Pour donner suite à ces acti¬
vités, le gouvernement norvégien a orga¬
nisé fin juin une réunion qui avait pour objet
de tirer les enseignements de l'éruption. Y
assistaient des représentants des gouver¬
nements allemand, américain, belge, bri¬
tannique, canadien, danois, finlandais,
français, irlandais, islandais, néerlandais,
norvégien et suédois, ainsi que de la
Commission économique de l'ONU pour
l'Europe, de la CEE et de l'OCDE.

Les participants étaient d'accord sur la
nécessité d'élaborer pour la Mer du Nord
des arrangements nationaux plus efficaces
en cas d'urgence et, à partir de là, renforcer
leurs efforts de coopération pour empêcher
les accidents et lutter contre les déverse¬

ments de pétrole.

A cette fin, on a décidé qu'une réunion se
tiendrait début 1 978 sur la pollution par les
hydrocarbures provoquée par les opéra¬
tions au large des côtes. Elle aura pour
tâche d'une part d'évaluer les résultats de
plusieurs études consacrées à l'améliora¬
tion et à l'harmonisation des normes de

sécurité décidées lors d'une conférence

qui s'est tenue à Londres en 1 973 et de
considérer les moyens d'y donner suite, de
l'autre d'étudier les mesures permettant
d'améliorer la sécurité des opérations en
Mer du Nord et empêcher la pollution.

En ce qui concerne les déversements
d'hydrocarbures, il a été décidé d'avancer
au mois de décembre 1 977 la prochaine
réunion prévue par l'Accord de Bonn et
d'étudier notamment les moyens:

de promouvoir l'assistance mutuelle et
les dispositifs d'urgence communs qui se¬
raient applicables à de vastes secteurs de
la Mer du Nord, notamment entre les États
riverains

d'encourager les exploitants d'installa¬
tions au large des côtes de la Mer du Nord à
mettre sur pied une organisation commune
pour lutter contre les déversements d'hy¬
drocarbures que peuvent provoquer leurs
opérations

d'organiser des réunions d'experts pour
évaluer l'efficacité des moyens mécani¬
ques et chimiques existants et leurs inci¬
dences sur l'environnement

de coordonner les efforts de recherche et

de développement pour améliorer les di¬
vers moyens de lutte contre la pollution par
les hydrocarbures

d'organiser un secrétariat permanent
afin de faciliter la coopération prévue par
l'Accord de Bonn.

L'accident d'Ekofisk peut ralentir le pro¬
gramme de prospection du gouvernement
norvégien, mais il est peu probable qu'il en
modifie les grandes orientations. Ce ralen¬
tissement devrait permettre de tirer les le

çons de l'accident et d'engager les pro¬
grammes de R-D qui s'imposent. A cet
égard, il est intéressant de noter que les
autorités danoises prennent désormais
des précautions supplémentaires lors des
transports par gazoduc entre Ekofisk et
l'Allemagne à travers les eaux danoises.

Des problèmes qui se sont posés en ma¬
tière de coopération internationale seront
probablement résolus à l'issue des activi¬
tés dont le coup d'envoi a été donné à
Ekofisk. Il s'agit par exemple de savoir s'il
faut accorder le statut d'observateur aux

pays intéressés afin qu'ils puissent suivre
les opérations, comment résoudre les pro¬
blèmes douaniers posés par les disper¬
sants, si l'on peut affecter des navires et du
personnel de la défense nationale aux
opérations de nettoyage dans des eaux
étrangères.

Améliorer

les connaissances

L'accident d'Ekofisk n'a pas permis de
déterminer de façon claire ou définitive les
meilleurs moyens de lutter contre d'impor¬
tants déversements d'hydrocarbures en
mer. Les scientifiques ne se sont pas en¬
core mis d'accord quant aux effets des di¬
vers dispersants sur l'environnement. De
toute évidence, des efforts de R-D sont

nécessaires. Le système amélioré de ré¬
cupération mécanique, conçu pour des
opérations par grosse mer, a été mis à
l'épreuve et semble prometteur, mais là
aussi, il faudra intensifier la recherche et le

développement. De surcroît, ce matériel
doit être disponible en quantités suffisan¬
tes et pouvoir être transporté rapidement
sur les lieux où l'on en a besoin.

L'accident d'Ekofisk a également dé¬
montré qu'il est nécessaire que les autori¬
tés de contrôle remanient les réglementa¬
tions de sécurité et les procédures de
contrôle de routine et que dans les plans
d'urgence des exploitants on prévoit l'in¬
tervention de sociétés spécialisées.

En ce qui concerne les effets sur l'envi¬
ronnement, il n'est pas douteux que la série
d'accidents survenus à des navires-citer¬

nes au large des côtes des États-Unis, de
la France et de l'Espagne, ainsi que l'érup¬
tion en Mer du Nord, ont contribué à ac¬

croître la préoccupation du public et incité
les experts à s'intéresser davantage aux
effets à long terme des hydrocarbures sur
les écosystèmes des mers et des estuai¬
res. Bien que les déversements d'hydro¬
carbures résultant des opérations de pro¬
duction ou d'accidents survenus à des na¬

vires soient en général relativement locali¬
sés et peu fréquents, on sait qu'ils risquent
d'avoir des conséquences immédiates
catastrophiques. En revanche, les effets à
long terme des déversements de pétrole
dans les zones où ils ont eu lieu n'ont fait

l'objet que d'un très petit nombre d'études
et l'on ignore en général à quel rythme et
jusqu'à quel point se reconstitue un éco¬
système. 	^
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THÉÂTRES D'OPÉRATION AU LARGE DES
CÔTES DANS LE MONDE 1977

exploités

explorés

Une leçon à peu de frais
L'accident survenu en Mer du Nord est

riche d'enseignements. Les circonstances
dans lesquelles il s'est produit étaient fa¬
vorables: les dommages auraient pu être
plus graves et les coûts encore plus consi¬
dérables s'il avait eu lieu dans un autre

secteur de la Mer du Nord, dans des condi¬

tions atmosphériques différentes ou à une
autre époque de l'année dangers d'ex¬
plosion, d'incendie et autres complications
auraient alors été décuplés. On peut donc
estimer que la leçon a été donnée à peu de
frais.

Cela dit, la planification et les dispositifs
d'application en cas d'urgence ont été mis
en service sans que les responsables
n'aient jamais eu à subir une pression ex¬
cessive des événements et tout a fonc¬

tionné comme prévu. On a disposé de
quantités suffisantes de produits chimi¬
ques antipollution. Un matériel mécanique
de conception nouvelle, encore assez peu
répandu, a pu être expérimenté à fond et

avec

succès.

Enfin, le

plan de coo¬
pération entre les

États riverains de la Mer du

Nord a été appliqué sans heurts et
tous ont offert leur aide sous forme de

personnel et de matériel.

Si les compagnies pétrolières opérant
sur place ont la principale responsabilité de
la sécurité, de la prévention de la pollution
et du maintien en état de l'équipement
antipollution, on a pu constater plus claire¬
ment que par le passé que l'État qui
contrôle les activités pétrolières sur son
plateau continental doit veiller à ce que les
mesures appropriées soient prises pour
éviter les accidents et que le matériel et les
dispositifs nécessaires pour venir à bout
des déversements de pétrole soient adé¬
quats. Cependant, il y a aussi une respon¬
sabilité internationale. En octobre 1976, le
Conseil de l'OCDE a recommandé aux
États Membres:

de veiller à ce que des dispositions d'ur¬
gence suffisantes soient prises sur une
base nationale ou internationale, à ce que
l'autorité et la responsabilité nécessaires
soient attribuées à l'avance et à ce que
l'équipement nécessaire soit directement
disponible afin de faire face à d'éventuels
déversements d'hydrocarbures ou ruptu¬
res d'oléoducs

de veiller à ce que les meilleures métho¬
des de construction, techniques de fonc-

L 'exploration et la production
de pétrole et de gaz sous les
océans se poursuivent depuis
une centaine d'années,

c'est-à-dire depuis la décou¬
verte des premiers gisements

pétroliers au large de la côte cali¬
fornienne. Depuis les années

trente, les principaux gisements se
trouvent dans le golfe du Mexique,
au large des côtes de la Louisiane et
du Texas, dans le lac Maracaibo au
Venezuela et dans le golfe Persique;
les plus récents sont au large des
côtes du Nigeria, de l'Indonésie, de
l'Australie occidentale et dans la mer

du Nord. En tout, 330 plates-formes
sont en opération dans le monde.

tionnement et normes de sécurité dis¬

ponibles soient appliquées afin d'éviter
des déversements d'hydrocarbures

d'établir des normes minimales de for¬

mation pour le personnel travaillant sur les
plates-formes en mer et de coopérer avec
l'industrie pour apporter les enseigne¬
ments et installations nécessaires à la for¬

mation de ces travailleurs, afin de prévenir
les accidents et de sauvegarder ainsi l'en¬
vironnement.

Jusqu'à l'accident d'Ekofisk rares étaient
ceux qui voulaient donner une suite à ces
recommandations et on était en général
d'avis que les accords régionaux de co¬
opération existant entre les pays étaient
suffisants. Maintenant il apparaît que la
coopération entre les exploitants britanni¬
ques et norvégiens a été bonne sans être
pleinement satisfaisante. La recomman¬
dation de l'OCDE souligne la nécessité de
vérifier si ces accords pouvaient réelle¬
ment être opérationnels. L'accident d'Eko¬
fisk est venu étayer les arguments en fa¬
veur d'un renforcement de la coopération
et des contrôles.

Le gouvernement norvégien est parvenu
à la conclusion que ce qui est arrivé ne
justifie pas une modification des principa¬
les orientations de sa politique pétrolière :
l'exploitation des ressources pétrolières se
poursuivra à un rythme modéré, sous la
direction et le contrôle rigoureux des pou¬
voirs publics. Tout sera mis en auvre pour
accroître la sécurité et renforcer les

moyens de parer à toute éventualité.

Ce qui importe, c'est de ne pas oublier
que le prochain accident risque d'être plus
grave. Des déversements beaucoup plus
coûteux et bien plus préjudiciables à l'en¬
vironnement peuvent se produire. Il faut
par conséquent demeurer perpétuellement
conscient des risques que l'on court.
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DÉCHETS RADIOACTIFS:
DONNÉES DU PROBLÈME

ET SOLUTIONS EN VUE
par Jean-Pierre Olivier

Agence de l'OCDE pour l'énergie nucléaire (AEN) (1)

La sécurité nucléaire (2) se prête aisément à controverse du fait même de sa complexité
technique. Elle est devenue l'enjeu d'une discussion animée au sein de l'opinion publique avec

des répercussions évidentes sur le plan politique.
Le problème que pose la gestion des déchets radioactifs est au centre de cette discussion. Il

symbolise même, à certains égards, les réticences que l'on rencontre dans la plupart des pays
développés pour ce qui est de la mise en de programmes nucléaires pourtant

considérés comme indispensables à l'approvisionnement en énergie. L'ensemble des problèmes
de la gestion des déchets radioactifs, les méthodes à utiliser et les solutions à envisager sont

analysés dans un rapport d'experts de l'AEN qui sera publié prochainement (3).

La fission des noyaux d'uranium et de plutonium dans les
réacteurs nucléaires entraîne inévitablement la production
d'une gamme extrêmement variée de substances radioacti¬

ves, inutilisables pour la plupart, qui vont se retrouver dans les
divers types de déchets radioactifs produits au cours du «cycle du
combustible nucléaire». Les radionucléides présents émettent des
rayonnements plus ou moins pénétrants et plus ou moins persis¬
tants, la radioactivité ayant pour caractéristique essentielle de
décroître selon un rythme immuable déterminé, pour chaque ra¬
dionuclide, par sa période radioactive. Cette période radioactive,
qui représente le laps de temps pendant lequel la moitié des
atomes d'un radionucléide donné se désintègrent, varie selon les
radionucléides de quelques millionièmes de seconde à des mil¬
liards d'années.

La nocivité des radionucléides présents dans les déchets dé¬
pend de nombreux facteurs: la forme physique et chimique sous
laquelle ils sont produits, le type de rayonnements émis (particules
à plus ou moins faible pouvoir de pénétration, comme les rayon¬
nements alpha et bêta, ou rayonnements électromagnétiques
gamma très pénétrants), la période radioactive (qui conditionne la
durée de leur nocivité) et bien entendu le niveau de concentration
dans les déchets. L'origine des déchets et la connaissance des
procédés ou opérations qui les ont engendrés permettent en gé¬
néral d'évaluer avec une assez bonne approximation la composi¬
tion des déchets et les risques d'exposition aux rayonnements
qu'ils présentent. Le tableau 1 résume de façon très schématique
la production des déchets radioactifs solides ou solidifiés au cours
du cycle du combustible. Les déchets mentionnés dans la sec¬
tion 4 du tableau ne sont évidemment produits que lorsque les
combustibles irradiés sont retraités. Dans le cas où l'on n'envisage
pas de retraitement, les combustibles irradiés contenant l'ensem¬
ble des produits radioactifs sont stockés en attendant une décision
sur leur destination finale.

Lorsqu'il y a retraitement, plus de 99,9 % de la radioactivité sont
en fait concentrés dans les déchets de haute activité (voir 4a du
tableau 1 ) qui se présentent sous des volumes relativement faibles
après solidification, puisque quelques mètres cubes seulement
correspondent à la production de centrales nucléo-électriques
fournissant de l'électricité à plusieurs centaines de milliers de
personnes (graphique A). Dans ces déchets se retrouvent les ra¬
dionucléides produits par fission : essentiellement des émetteurs
bêta-gamma dont le caesium 137 et le strontium 90 d'une tren¬
taine d'années de période radioactive sont les plus marquants. Des

émetteurs alpha à vie longue y sont également présents tels le
plutonium sous forme de traces (le rendement de récupération
étant de l'ordre de 99 à 99,5 %) et d'autres éléments transuraniens
comme le curium et l'américium. Les émetteurs alpha ont en gé¬
néral une période radioactive extrêmement longue (24 000 ans
pour le plutonium 239) et leur nocivité va donc persister pendant
des dizaines de milliers d'années ou plus pour certains d'entre eux.
Ces déchets de haute activité, qu'il convient de refroidir en perma¬
nence étant donné la chaleur de décroissance radioactive élevée

émise par les radionucléides qu'ils contiennent, représentent, du
fait de leur composition, la catégorie de déchets dont la toxicité
radioactive est la plus élevée, aussi bien à court qu'à long terme. Ils
émettent des rayonnements intenses du fait des produits de fission
émetteurs bêta-gamma, les émetteurs alpha contribuant essen¬
tiellement à la persistance de leur nocivité à long terme.

Les autres catégories de déchets solides, quelles qu'elles
soient, ne présentent pas le même niveau de risque, car leur teneur
en radionucléides est toujours plus faible et ils ne comportent
souvent que des radionucléides à durée de vie relativement courte.

Les déchets radioactifs se présentent également sous forme
liquide et gazeuse. Après traitements de décontamination appro¬
priés, qui conduisent généralement à la production de déchets
solides, les solutions ou les gaz épurés ne présentent plus en
général que des niveaux d'activité relativement faibles. Le volume
de ces effluents est souvent important par rapport à celui des
déchets solides, mais cette comparaison n'est pas significative du
point de vue des risques, les niveaux de contamination radioactive
étant très différents.

Risques d'irradiation
et mesures préventives

Plus d'un demi-siècle d'utilisation des rayonnements à des fins
diverses a permis d'acquérir des connaissances sans doute im¬
parfaites mais néanmoins suffisantes pour déterminer la nature et
le niveau des risques résultant de l'exposition aux rayonnements et

(1) Division de la protection radiologique et de la gestion des déchets
radioactifs.

(2) Voir /'OBSERVATEUR DE L'OCDE N°85 - mars 1977.
(3) Objectifs, concepts et stratégies en matière de gestion des déchets
radioactifs résultant des programmes nucléaires de puissance.
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1 . Production de déchets radioactifs dans

le cycle du combustible nucléaire
(Déchets solides ou solidifiés correspondant à une production annuelle d'électricité de 1 000 MW

Volumes Principaux
Origine et type (après traitement

et conditionnement)
radionucléides

présents
Caractéristiques

1 Extraction et 50 000 m3 Radon 222 Résidu de l'extraction de

traitement de Radium 226 l'uranium comportant de très
l'uranium Thorium 230 faibles concentrations de radionucléides

2 Fabrication du Négligeable Uranium. (Isotopes Faible concentration de radionucléides

combustible (10-50 m3
si combustible

au plutonium)

du plutonium dans le
cas d'un recyclage
de celui-ci dans

les réacteurs à eau

légère.)

3 Réacteur à eau 100-500 m3 Isotopes des métaux Concentration de radionucléides

ordinaire de entrant dans la variant d'un niveau très faible à

1 000 MW composition des
matériaux des

structures des

réacteurs (fer,
cobalt, nickel).
Tritium.

plusieurs curies par m3.

4
Retraitement: Émetteurs bêta- La concentration de radionucléides

a) déchets 3 m3 gamma divers peut atteindre initialement des millions
solidifiés de haute (Strontium 90, de curies par m3.
activité Caesium 137, etc.).

Plutonium et autres

émetteurs alpha.

b) coques de 3 m3 Émetteurs bêta- La concentration de radionucléides peut
dégainage gamma divers, et

émetteurs alpha.

atteindre initialement des centaines de

milliers de curies par m3.

c) déchets solides 10-100 m3 Émetteurs bêta- La concentration de radionucléides

bêta-gamma de gamma divers; peut atteindre initialement plusieurs
faible et moyenne contamination alpha curies par m3.
activité. faible.

d) déchets solides 1-10 m3 Essentiellement La concentration de radionucléides

et solidifiés de plutonium ; peut atteindre initialement plusieurs
radioactivité alpha. contamination

bêta-gamma faible.
curies par m3.

établir, sur la base d'une expérience très large, une philosophie et
des règles de protection qui n'ont sans doute pas d'équivalent dans
le domaine des activités humaines. Cette philosophie et ces règles
découlent des recommandations de la Commission internationale

de protection radiologique (CIPR) qui s'est acquise depuis le début
de ses travaux, en 1928, une réputation justifiée puisque la régle¬
mentation de tous les pays avancés y trouve ses fondements.

Les risques dus aux rayonnements et les méthodes permettant
de les limiter à des niveaux très faibles étant connus, quels sont les
véritables problèmes de la gestion des déchets radioactifs? Com¬
ment peut-on faire en sorte que les rayonnements qu'ils émettent
ne puissent avoir d'effets nocifs, ni sur l'homme ni sur son environ¬
nement? Et cela sur des périodes de temps pouvant couvrir des
dizaines, voire des centaines de millénaires. Il faut tout d'abord
admettre, ainsi que le considère la CIPR, que l'homme est l'être
vivant le plus sensible aux rayonnements, et que, s'il est protégé de
façon appropriée, les autres êtres vivants le seront aussi, selon
toute vraisemblance, suffisamment. Si en fonction des circonstan

ces, il conviendra parfois, bien entendu, de prendre des mesures
spécifiques pour la protection de l'environnement, elles ne seront
pas en général plus restrictives que celles requises, en tout état de
cause, pour la protection de l'homme.

Deux approches possibles

Deux approches procédant de philosophies apparemment
contradictoires sont possibles dans la gestion de déchets radioac¬
tifs:

l'une consiste à diluer et à disperser dans l'environnement les
effluents faiblement contaminés, selon un principe que l'homme a
toujours plus ou moins consciemment utilisé et qui revient à limiter
la concentration de radioactivité à des niveaux acceptables ou
même totalement inoffensifs

l'autre implique qu'on isole et confine les déchets qui, s'ils étaient
rejetés dans l'environnement, entraîneraient un niveau de conta-
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mination intolérable, compte tenu des dommages qui en résulte¬
raient. Il s'agit en fait d'un isolement plus ou moins prolongé en
attendant que la nocivité des déchets disparaisse au rythme prévi¬
sible de la décroissance radioactive.

En fait, ces deux approches sont complémentaires et interdé¬
pendantes. La ligne de partage entre les deux est difficile à déter¬
miner: la philosophie de la protection contre les rayonnements
impose une optimisation des mesures mises en ruvre de façon
telle que l'exposition aux rayonnements, résultant de l'ensemble
des opérations de gestion des déchets, reste au niveau le plus
faible auquel on puisse raisonnablement parvenir, compte tenu
des considérations économiques et sociales. Il peut, par exemple,
être préférable de ne pas chercher à limiter à l'extrême les rejets
dans l'environnement, car on risque, par là-même, d'augmenter
plus que raisonnablement les risques qui sont alors associés au
confinement de la radioactivité non rejetée, notamment du point de
vue de la protection des personnes travaillant dans l'industrie
nucléaire.

Diluer et disperser...

En pratique, les rejets de radioactivité sous forme d'effluents
liquides ou gazeux, facilement dispersés et dilués dans l'environ¬
nement, ne donnent lieu qu'à une exposition très faible des popula¬
tions, généralement à des niveaux qui ne permettent absolument
pas de mettre en évidence l'apparition de dommages quelcon¬
ques. Cela est également le cas des rejets en mer de déchets
solides de faible activité qui, tôt ou tard, seront dispersés au
fond de l'océan du fait de la corrosion des emballages. Malgré
les phénomènes de reconcentration de la radioactivité par les
organismes marins et l'accumulation due à des rejets répétés, il est
difficile, dans les conditions où sont autorisés ces rejets, d'envisa¬
ger qu'ils puissent conduire à une situation de pollution radioactive
(page 20). Il en est de même pour les rejets d'effluents gazeux et
liquides, des méthodes de décontamination de plus en plus pous¬
sées (filtres de haute efficacité, systèmes de rétention au charbon
actif, etc.) permettant de maintenir les rejets au niveau actuel, voire
même de les réduire à l'avenir, malgré la croissance prévue des
programmes nucléaires.

... ou isoler et confiner?

Pour réaliser le confinement de la radioactivité, c'est-à-dire son

isolement de la biosphère, il existe de nombreuses méthodes que
l'on peut classer en deux grandes catégories: celles qui relèvent
des techniques de stockage, et celles faisant appel au concept
d'évacuation.

Lesfoc/cage est, par définition, une méthode provisoire que l'on
utilise avec l'intention de reprendre plus tard les déchets stockés,
soit en vue d'un traitement ultérieur et d'un nouveau stockage, soit
afin de leur donner une destination définitive par une méthode
d'évacuation. Le stockage est une étape indispensable de la ges¬
tion des déchets: il est une mesure d'attente, certes, mais cette

attente n'est pas « passive», en ce sens qu'elle permet la décrois¬
sance de la radioactivité et qu'elle facilite ainsi la gestion ultérieure
des déchets. Pour des radionucléides à vie courte, le stockage
peut s'avérer le moyen le plus indiqué pour les isoler de la bio¬
sphère jusqu'à ce qu'ils aient pratiquement disparu. Pour tous les
autres types de déchets, le stockage permet, entre autres, d'atten¬
dre dans des conditions de sécurité satisfaisantes, la mise au point
de solutions d'évacuation appropriées.

Le stockage des déchets, quelles que soient les techniques
utilisées, présente toutefois un inconvénient majeur: il nécessite
une surveillance constante et, de ce fait, il n'est pas possible de le
considérer comme une solution acceptable au problème des dé¬
chets radioactifs à vie longue.

Le concept d'évacuation intervient dès lors qu'on prévoit le rejet
ou le dépôt des déchets dans un environnement donné sans inten¬
tion de les récupérer et dans des conditions telles que les
contraintes et les risques radiologiques ou autres imposés aux
générations futures ne soient pas plus élevés que ceux que nous
pourrions nous-mêmes accepter. Le rejet des effluents dans l'en¬
vironnement est une forme d'évacuation irréversible; le dépôt de
déchets de haute activité au sein d'une formation géologique sta¬
ble, réalisé sans intention de récupération des déchets peut par
contre ne pas être totalement irréversible. C'est cependant l'inten¬
tion de ne pas récupérer les déchets à une date ultérieure et de
rendre inutile une surveillance continue de ces déchets qui carac¬
térise le concept d'évacuation.



Ci-dessus: Stockage de déchets radioactifs contenant des émetteurs alpha (en
bas) . Centre de gestion de déchets radioactifs au Laboratoire national d'engénie-
rie d'Idaho (États-Unis), comprenant les installations de stockage et d'évacuation
des déchets, et les installations de recherche et développement (en haut).

Ci-dessous: Au Royaume-Uni, comme dans d'autres pays, on travaille sur le
problème de la vitrification des déchets radioactifs de haute activité. Prototype de
verre Harvest contenant des déchets simulés de haute activité.

Le problème de la gestion des déchets radioactifs consiste, en
pratique, à déterminer quel sera, après une période intermédiaire
de stockage, le moyen d'évacuation le plus approprié à mettre en

pour chaque type de déchet. Un confinement total pourra ne
pas être véritablement nécessaire au-delà d'une période de quel¬
ques décennies ou de quelques siècles pour les déchets contami¬
nés par des émetteurs bêta et gamma, dont la période radioactive
ne dépasse pas, pour les plus importants, une trentaine d'années.
Le problème est tout autre avec les émetteurs alpha dont le pluto¬
nium est le représentant le plus siginificatif. Des méthodes d'éva¬
cuation assurant un confinement de l'ordre de la centaine de mil¬

liers d'années sont alors recherchées.

Divers concepts sont actuellement mis au point pour pallier ces
difficultés et assurer, avec le maximum de certitude que, quel que
soit l'avenir de l'homme sur la terre, celui-ci n'aura pas à souffrir
des actions des générations actuelles qui auront utilisé l'énergie
nucléaire pour répondre à leurs besoins énergétiques. Le moyen le
plus étudié est l'utilisation de formations géologiques profondes,
connues pour leur stabilité sur des ères géologiques bien supé¬
rieures à la durée du confinement requis pour les déchets. La
nature a d'ailleurs apporté une confirmation éclatante des possibi¬
lités d'un tel confinement qui a été réalisé de façon totalement
naturelle à Oklo au Gabon, où les conditions ambiantes, dans un
milieu riche en uranium, ont permis à une réaction de fission
nucléaire de se poursuivre sur quelque 500 000 ans, il y a 1 800
millions d'années. Les études très intéressantes, effectuées sur

cet exemple unique de réacteur naturel, ont prouvé que le pluto¬
nium formé au cours de la réaction n'avait subi aucune migration et
qu'il était resté confiné dans le milieu argileux où il avait été formé
jusqu'à sa disparition totale par décroissance radioactive. Ainsi,
l'isolement des déchets radioactifs à vie longue au sein de forma¬
tions géologiques stables a été réalisé par la nature elle-même des
millions d'années avant que l'homme n'ait eu à s'en préoccuper.

D'autres possibilités d'évacuation prévoient l'utilisation de for¬
mations géologiques sub-océaniques; surtout les couches de sé¬
diments argileux particulièrement stables sont intéressantes du
point de vue des phénomènes physico-chimiques de rétention sur
place des radionucléides. Des moyens plus avancés qui, contrai¬
rement à ceux déjà évoqués, ne peuvent être mis en euvre avec
les techniques dont on dispose actuellement, concernent l'éva¬
cuation vers le soleil ou dans l'espace et la transmutation nucléaire,
qui est une élimination des radionucléides à vie longue obtenue par
bombardement neutronique.

Des techniques moins élaborées sont dès à présent disponibles
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pour l'évacuation des déchets plus faiblement contaminés qui ne
comportent que des teneurs très réduites en émetteurs alpha.
L'enfouissement dans le sol et le rejet en mer dans des conteneurs
appropriés sont deux méthodes qui ont été largement pratiquées
dans le passé et qui continueront vraisemblablement à l'être à
l'avenir, avec des précautions accrues pour tenir compte notam¬
ment de l'augmentation de la production de déchets.

Pratiques actuelles
de la gestion des déchets

Exception faite des résidus d'extraction et de traitement des
minerais d'uranium et, à un degré moindre, des déchets radioactifs
produits sur le site des réacteurs de puissance, la production de
déchets radioactifs par l'industrie nucléaire a été jusqu'à présent
relativement limitée. Cela est dû notamment au fait que la partie
terminale du cycle du combustible nucléaire, c'est-à-dire essen¬
tiellement le retraitement des combustibles irradiés et le recyclage
éventuel du plutonium en tant que combustible nucléaire, n'ont pas
encore atteint le stade du développement industriel et que la plu¬
part des combustibles irradiés sont actuellement stockés en pis¬
cine.

Résidus d'extraction

Pour les volumes très importants de résidus d'extraction et de
traitement des minerais (voir 1 du tableau 1), le niveau de conta¬
mination en radionucléides naturels est relativement faible. Ces

résidus solides sont, en général, accumulés à la surface du sol
avec un certain nombre de précautions destinées, notamment, à
éviter que la radioactivité ne se déplace ou que l'on en fasse usage
sous forme de matériaux de construction. Une amélioration pro¬
gressive des techniques de traitement et d'évacuation des résidus
est à prévoir, afin de limiter encore les risques d'exposition aux
rayonnements.

Effluents liquides et gazeux

En ce qui concerne les effluents radioactifs, gazeux ou liquides,
l'efficacité des techniques d'épuration est désormais telle que les
rejets effectués à l'heure actuelle sont pratiquement négligeables
au niveau des réacteurs. Le retraitement des combustibles irra¬

diés, qui sera la principale source de production des déchets (voir 4
du tableau 1), devra également faire appel à ces techniques
d'épuration, notamment pour certains radionucléides à vie longue
présents dans les effluents gazeux des usines de retraitement.
Leur adoption au niveau industriel est déjà prévue dans la régle¬
mentation de plusieurs pays. Étant donné que le retraitement du
combustible irradié n'est pas réalisé à l'heure actuelle à une
échelle importante, il ne s'agit pas encore, du strict point de vue de
la protection contre les rayonnements, d'un problème urgent.

Déchets solides

Les déchets solides des réacteurs (voir 3 dans le tableau 1 ) sont
pour l'instant soit stockés sur place, soit évacués par enfouisse¬
ment dans le sol ou, pour une faible fraction d'entre eux, rejetés en
mer. Ils sont, en général, exempts de contamination alpha et ne
nécessitent qu'un confinement de durée limitée. Pour des raisons
d'ordre pratique, chaque pays doit se préoccuper de trouver un ou
plusieurs sites d'évacuation à l'intérieur de ses propres frontières,
la recherche de solutions internationales ne paraissant pas justi¬
fiée pour ce type de déchets.

La plus grande partie des autres déchets (c'est-à-dire notam¬
ment ceux qui proviennent du retraitement) nécessite un confine¬
ment à très long terme et est actuellement stockée dans l'attente de
solutions d'évacuation satisfaisantes. Le stockage peut être tech¬
niquement simple pour certains déchets et extrêmement élaboré
pour d'autres les déchets de haute activité par exemple. Les
techniques actuelles permettent d'adopter, dans tous les cas, des
solutions sûres réduisant à un niveau très faible les risques de

Schéma d'installation pour l'évacuation de déchets
radioactifs de moyenne et haute activité dans des
formations géologiques profondes
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dispersion accidentelle de la radioactivité dans l'environnement.
La solidification des déchets de haute activité sous forme de pro¬
duits stables est un élément important de la sécurité. Des stocka¬
ges bien conçus peuvent ainsi se prolonger sur des périodes assez
longues, sans autre véritable inconvénient que celui d'un coût
assez élevé, dû aux travaux d'entretien et au maintien d'une sur¬
veillance constante.

Une telle situation, où le stockage provisoire des déchets ra¬
dioactifs considérés comme les plus dangereux est de règle, n'est
donc en aucun cas alarmante et n'exige pas de solutions urgentes
du point de vue de la sécurité. Les quantités de déchets actuelle¬
ment en cause sont très faibles en raison du décalage entre l'en¬
trée en service d'un grand nombre de réacteurs et l'avènement
d'usines de grande capacité pour le retraitement du combustible
irradié. Seuls, en effet, quelques pays de l'OCDE disposent de
déchets de haute activité en quantités notables du fait de leurs
programmes nucléaires militaires. Néanmoins, sous la pression de
l'opinion publique, certains pays envisagent de freiner le dévelop¬
pement de l'énergie nucléaire, tant qu'ils ne disposent pas de
solution définitive pour l'évacuation des déchets radioactifs et étant
donné que le maintien des solutions provisoires actuelles ne leur
semble pas suffisant.

Les solutions en vue

La sécurité des solutions envisagées pour le confinement à long
terme des déchets radioactifs ou leur élimination par des techni¬
ques avancées n'est en effet pas encore «démontrée». Là réside
en réalité la difficulté essentielle: comment prouver que l'on est
aujourd'hui, ou qu'en tout cas l'on sera à très brève échéance, en
mesure d'isoler des produits radioactifs dangereux sur des pério¬
des qui dépassent de très loin l'échelle de la vie humaine et des
sociétés? Comment démontrer que tel type de formation géologi¬
que stable, choisi avec soin, aura la faculté de confiner les «dé¬
chets alpha» malgré tous les bouleversements géologiques, cli¬
matiques ou sociologiques susceptibles de se produire au cours du
temps ? Quelles sont aujourd'hui les garanties que l'on peut donner
à cet égard, qu'il s'agisse de formations géologiques continentales
ou sub-océaniques?

Des études se poursuivent dans de nombreux pays dans le but
d'apporter ces garanties. Elles laissent entrevoir des possibilités
diverses avec une probabilité de réussite élevée, bien que les
experts qui les conduisent restent extrêmement prudents vis-à-vis
de toute réalisation hâtive. Ils souhaitent disposer d'une expé¬
rience préliminaire en procédant à la réalisation «d'exercices de
démonstration » tels que ceux qui consistent à placer des quantités
limitées de déchets de haute activité dans une formation saline,

argileuse ou granitique pour déterminer les effets des rayonne¬
ments et de la chaleur sur le milieu géologique environnant et,
d'une façon générale, acquérir in situ les données nécessaires à
une analyse approfondie de l'intégrité de ce mode de confinement.
Quelques rares exercices de démonstration sont en cours; ils se
heurtent à un certain nombre de difficultés, en particulier l'absence
quasi totale de déchets de haute activité solidifiés, suffisamment
radioactifs pour que l'expérience soit riche d'enseignements. Mais
ce sont surtout les oppositions diverses du public, et quelquefois
des autorités locales, à tout ce qui a trait de près ou de loin à
l'évacuation des déchets radioactifs, qui retardent les programmes
de recherche. Dans de nombreux cas, il ne s'agit en fait que de
travaux de reconnaissance géologique destinés à identifier avec
plus de précision les zones susceptibles de convenir à l'évacuation
des déchets à vie longue. On se trouve ainsi dans une situation tout
à fait paradoxale où l'opinion publique réclame des solutions rapi¬
des sinon immédiates, tout en s'opposant aux travaux de recher¬
che permettant d'aboutir à la démonstration du bien-fondé de ces
solutions.

Les connaissances continuent à progresser toutefois, notam¬
ment en ce qui concerne les évaluations théoriques et les modèles
mathématiques destinés à déterminer le degré de sécurité qu'of¬
frent les formations géologiques. Ces études sont le complément
indispensable des exercices de démonstration qui ne peuvent, par

le simple fait d'une expérience réussie conduite sur quelques di¬
zaines d'années au maximum, apporter une preuve suffisante de
l'intégrité du confinement à long terme.

La situation se complique du fait de la dimension internationale
du problème des déchets de haute activité. En effet, seuls quel¬
ques pays disposent à l'heure actuelle de la technologie du retrai¬
tement des combustibles irradiés, et les possibilités d'une prolifé¬
ration nucléaire éventuelle font peser un certain nombre d'incerti¬
tudes sur les dispositions qui prévaudront à l'avenir pour cette
partie du cycle du combustible. Il est en tout cas pratiquement sûr
que des combustibles irradiés et des déchets de haute activité
seront transportés par-delà les frontières et qu'il sera nécessaire
de trouver des solutions régionales ou internationales pour limiter
le nombre des transports et des sites d'évacuation. Du strict point
de vue de la gestion de la radioactivité résiduelle, le problème n'est
pas sensiblement différent, qu'il s'agisse de stocker et d'évacuer
des combustibles irradiés ou des déchets de haute activité et

d'autres déchets à vie longue.

Coopération internationale

Il ne semble guère réaliste d'espérer des percées décisives et
rapides en ce qui concerne la mise en de solutions d'éva¬
cuation sur une base industrielle. Certes, l'intensification récente

des efforts dans ce domaine, aussi bien sur le plan national qu'au
niveau international, portera ses fruits si elle s'accompagne d'une
volonté politique suffisante pour prendre les décisions impopulai¬
res qui s'imposent. Il est plus raisonnable d'envisager une progres¬
sion relativement lente, ponctuée par l'obtention de résultats indis¬
cutables, obtenus à la fois à partir de réalisations concrètes et
d'études théoriques, l'évaluation des résultats devant se faire sur
une base internationale aussi large que possible.

Si l'on se limite à la gestion des déchets de haute activité et des
déchets alpha sur lesquels l'attention se concentre inévitablement,
la coopération internationale porte essentiellement sur trois types
d'activité :

la discussion des politiques générales de gestion, c'est-à-dire la
définition de schémas de gestion tenant pleinement compte des
impératifs de sécurité ainsi que des exigences d'une bonne prati¬
que industrielle: le rôle respectif, les objectifs et les conditions du
traitement, du stockage et de l'évacuation des déchets sont préci¬
sés dans le cadre d'une discussion internationale très large qui
permet de dégager les grandes lignes des politiques les mieux
adaptées. Les aspects réglementaires et financiers ne sont pas
négligés et la mise en place de structures appropriées dans ce
domaine va de pair avec le développement des techniques;

les aspects essentiellement techniques du traitement et du
stockage des déchets, c'est-à-dire en premier lieu leur condition¬
nement sous une forme solide appropriée, telle que le verre ou les
matrices métalliques pour les déchets de haute activité; cette
transformation en un solide stable est un élément important de la
sécurité aussi bien en cours de stockage que du point de vue de
l'évacuation, l'intégrité de la matrice solide vis-à-vis d'agents exté¬
rieurs comme l'eau venant se superposer aux barrières du confi¬
nement géologique; les méthodes de conditionnement et de
stockage des déchets sont ainsi très largement discutées, éva¬
luées et quelquefois financées au niveau international;

les problèmes d'évacuation, qui sont bien entendu prioritaires
dans la mesure où il est de l'intérêt de tous les pays de les régler
sans retard, si possible par une coopération internationale étroite
qui permettrait à la fois d'étendre la champ des recherches et de
donner aux résultats obtenus en commun une plus grande auto¬
rité: la création de sites d'évacuation internationaux d'abord dans

un but de démonstration, puis dans un but d'exploitation en com¬
mun sur une base régionale, a été maintes fois évoquée. Les
conditions politiques et l'état de l'opinion politique ne paraissent
pas actuellement favorables à une telle entreprise. En revanche il
semble particulièrement indiqué que les études théoriques relati¬
ves à la sécurité du confinement géologique, aux modèles de
migration des radionucléides en cas de rupture de ce confinement
et, d'une façon générale, à la mise au point d'une méthodologie
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largement admise dans ce domaine, fassent l'objet d'une collabo¬
ration étroite entre les pays et que des efforts soient entrepris en ce
sens par diverses organisations internationales.

*

* *

L'ensemble des questions relatives à la gestion des déchets
radioactifs ont été récemment examinées en détail par un groupe
d'experts de l'Agence de l'OCDE pour l'énergie nucléaire. Les
conclusions de ces travaux peuvent se résumer brièvement.

La gestion des déchets radioactifs est à l'heure actuelle, et pour
quelques années encore, dans une phase transitoire.

La dispersion de substances radioactives dans l'environnement
à la suite du rejet d'effluents n'est pas, compte tenu des mesures
prévues, susceptible d'entraîner des risques inacceptables pour
les populations du point de vue de la protection contre les rayon¬
nements.

Les mesures provisoires de stockage qu'il a fallu adopter sont
sûres et peuvent être maintenues aussi longtemps qu'il sera né¬
cessaire, en attendant que des solutions d'évacuation soient dis¬
ponibles.

Les discussions actuelles concernant le retraitement du com¬

bustible irradié et le recyclage du plutonium retardent peut-être la
définition de politiques précises pour la gestion des déchets. Elles
ne modifient pas sensiblement la nature du principal problème à

résoudre, à savoir l'isolement à très long terme des radionucléides
à longue durée de vie, qu'ils soient encore dans les combustibles
irradiés ou qu'ils soient séparés.

Les solutions d'évacuation les plus prometteuses et les plus
accessibles pour ces déchets sont celles qui font appel au confi¬
nement de la radioactivité dans les formations géologiques conti¬
nentales et sub-océaniques; elles doivent cependant faire l'objet
d'exercices de «démonstration» avant leur mise en buvre; des

efforts en ce sens doivent être poursuivis vigoureusement si l'on
veut qu'ils aboutissent à échéance d'une ou plusieurs décennies.

Des structures appropriées doivent être mises en place, visant
notamment à confier la responsabilité ultime de la gestion des
déchets aux gouvernements afin de disposer du maximum de
garanties sur le plan de la sécurité à long terme.

Dans l'ensemble, le rapport des experts reflète un certain opti¬
misme quant à la faculté des générations actuelles à résoudre les
problèmes de la gestion des déchets radioactifs. Cet optimisme est
toutefois tempéré de réalisme pour tenir compte d'obstacles di¬
vers, dont le moindre n'est pas l'opposition du public à l'égard de
toute action concrète touchant à l'évacuation des déchets radioac¬

tifs. Il appartient aux autorités responsables d'aplanir les difficultés
qui se posent à cet égard, et de donner aux spécialistes les moyens
techniques et scientifiques ainsi que l'appui politique qu'ils récla¬
ment, pour apporter la preuve du bien-fondé des solutions qu'ils
proposent.

MÉCANISME DE SURVEILLANCE

INTERNATIONAL POUR

L'ÉVACUATION DES DÉCHETS

RADIOACTIFS EN MER

Le Conseil de l'OCDE vient d'adopter une décision instituant un mécanisme multilatéral de
consultation et de surveillance pour l'immersion des déchets radioactifs en mer (1). Cette décision
est l'aboutissement des travaux entrepris au sein de l'Agence de l'OCDE pour l'énergie nucléaire

(AEN) il y a environ un an en vue de renforcer la coopération internationale dans le cadre
juridique nouveau créé par la « Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de
l'immersion de déchets et autres matières», signée à Londres le 29 décembre 1972 et entrée en

vigueur le 30 août 1975 (2).

La pratique de l'immersion, sous emballage, de certaines ca¬
tégories de déchets radioactifs solides de faible et de
moyenne activité dans les profondeurs de l'océan remonte à

une trentaine d'années. Ces déchets proviennent notamment de
laboratoires de recherche et de divers secteurs de l'industrie nu¬

cléaire. Cette méthode d'évacuation a toujours suscité une cer¬
taine inquiétude car dans l'esprit du public elle risque d'entraîner
une contamination du milieu marin ; plusieurs gouvernements ont
pris nettement position contre cette méthode. La seule autre solu¬
tion consiste à enfouir ce type de déchets dans le sol mais elle
présente des difficultés lorsque les conditions hydrogéologiques et
géographiques ne sont pas favorables. Compte tenu de cette
situation, il est vivement souhaitable que l'immersion de ces dé¬
chets soit soumise à une certaine forme de contrôle international

afin d'apporter toutes les garanties de sécurité nécessaires.

L'AEN a procédé, en 1 965, à une série d'études sur les possibi¬
lités de réaliser des opérations d'évacuation communes (3), avec

la participation de plusieurs pays intéressés, selon des modalités
pratiques préalablement approuvées et dont la sécurité serait ga¬
rantie par un contrôle exercé par l'Agence. Ces travaux, qui com¬
portaient notamment une évaluation scientifique des risques, ont

(1) Tous les pays de l'OCDE, sauf l'Australie, l'Autriche, le Japon et la
Nouvelle-Zélande, ont pris part à cette décision, pour certains sous
réserve de leurs procédures internes. Il est prévu que ces pays pourront
ultérieurement y accéder s'ils le souhaitent.

(2) La Convention a été ratifiée jusqu'à présentpar trente-deuxpays, dont
dix pays Membres de l'OCDE; d'autres pays Membres ont l'intention de
le faire prochainement. Le secrétariat de la Convention est assurée par
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation mari¬
time (OMCI).

(3) Pour plus de détails sur l'organisation de ces opérations, voir le
rapport «Opération d'évacuation de déchets radioactifs dans l'océan
Atlantique, 1967», publié par l'AEN en septembre 1968.
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abouti à l'établissement d'un certain nombre de règles portant
essentiellement sur le choix de zones de rejet appropriées, la
conception de conteneurs destinés à recevoir les déchets et
convenant à la fois à leur transport et à leur immersion, ainsi que la
sélection des navires se prêtant à l'exécution des opérations. Des
procédures ont également été adoptées pour la conduite et le
contrôle des opérations dans des conditions satisfaisantes du point

Le mécanisme de consultation et de

surveillance de l'OCDE pour
l'immersion de déchets radioactifs

en mer (présentation schématique)

1 . Phase de notification

Notification détaillée de l'opération d'immersion proposée
par le pays participant concerné, au plus tard six mois avant la
date prévue:

caractéristiques et composition des déchets, estimation
des quantités, des types de nuclêides et des activités

lieu d'immersion

étude d'impact sur l'environnement et l'écologie
procédures d'exécution (y compris les mesures à pren¬

dre en cas d'incident).
Notification de renseignements additionnels trois mois

avant l'opération:
nombre de conteneurs et spécifications
caractéristiques du navire
qualifications du responsable à bord national chargé du

contrôle de l'opération.
Fourniture d'un certificat attestant la conformité des matiè¬

res destinées à l'immersion avec les directives de l'AEN.

2. Phase de consultation

Examen par l'AEN des renseignements fournis en vue de
vérifier que l'opération est conforme aux règles établies.

Transmission des renseignements à tous les pays partici¬
pants, accompagnés des conclusions de l'AEN.

Le cas échéant, sollicitation par l'AEN, ou à la demande d'un
pays participant, d'un avis par un groupe international d'ex¬
perts sur tel ou tel aspect important de l'opération (lieu d'im¬
mersion, conteneurs, navire), formulé au plus tard deux mois
avant la date de l'opération.

Notification à l'AEN des conditions finales adoptées pour
l'opération par le pays concerné.

3. Phase de contrôle

Désignation par l'AEN d'un représentant chargé de la sur¬
veillance internationale de l'opération (ressortissant d'un pays
autre que celui qui procède à l'opération d'immersion).

Exécution de la mission confiée au représentant de l'AEN
(qui commence au moment où les matières destinées à l'im¬
mersion arrivent à quai et se termine lorsque le certificat de
non contamination de navire aura été délivré) :

inspection, sur le lieu d'embarquement, des conteneurs
de déchets avant chargement sur le navire et vérification des
pièces justificatives; inspection du chargement

surveillance des opérations au cours du voyage en meret
au moment de l'immersion, en coopération avec le respon¬
sable à bord national.

m En cas d'anomalie sérieuse et de désaccord sur les mesu¬

res à prendre entre le représentant de l'AEN et le responsable
à bord national, suspension de l'opération en attendant le
résultat de consultations entre les autorités nationales com¬

pétentes et l'AEN.

4. Phase post-opératoire
Enregistrement de l'opération d'immersion après réception

du rapport du représentant de l'AEN sur le déroulement de
l'opération (nature et quantité de déchets évacués, lieu, date
et méthode d'immersion).

Rapport sur l'opération au Comité de direction de l'énergie
nucléaire (ainsi qu'au Comité de l'environnement).

Déchets immergés sous le contrôle
de l'AEN depuis 1967

Masse brute

(tonnes)

Activité approximative

Années Alpha
(curies)

Bêta-Gamma

(tritium inclus)
(curies)

1967

1969

1971

1972

1973

1974

1975

1976

1977(1)

10 900

9180

3 970

4 130

4 350

2 270

4 460

6 770

5 600

250

500

630

680

740

420

780

880

950

7 600

22 000

11 200

21 600

12 600

100 000*

60 500**

53 500***

68 200****

51 630 5 830 357 200

* Cette activité est due presque exclusivement au tritiu
" Dont environ 30 000 curies de tritium

*** Donf environ 21 000 curies de tritium

**** Donf environ 31 900 curies de tritium

(1) Cette dernière opération a été réalisée conformément
aux nouvelles dispositions prévues par le mécanisme multi¬
latéral de consultation et de surveillance, qui a été appliqué à
titre intérimaire et sur une base volontaire en attendant son

adoption par le Conseil de l'OCDE.

de vue de la sécurité et de la protection radiologique de l'homme et
de l'environnement.

Sur la base de ces résultats, l'AEN a patronné, en 1967, la
première opération internationale d'évacuation de déchets ra¬
dioactifs. Par la suite, des opérations similaires ont eu lieu prati¬
quement chaque année, jusqu'en 1976, sous ses auspices. Les
quantités de déchets évacuées au cours de cette période dans la
région Nord-Est de l'océan Atlantique (à une distance voisine de
1 000 km des côtes européennes et à une profondeur d'environ
4500 m) figurent dans le tableau 1 .

Pendant cette période, l'action de l'AEN a donc consisté à ap¬
porter une assistance technique pour organiser des opérations
d'évacuation dans des conditions de sécurité satisfaisantes et à

exercer, en l'absence de toute réglementation spécifique, un
contrôle international sur une base purement volontaire. Cette
action a conduit les pays de l'OCDE à renoncer, en pratique, à des
opérations purement nationales. En outre, une expérience opéra¬
tionnelle considérable a été acquise qui s'est révélée précieuse
lors de l'élaboration d'une réglementation internationale de l'im¬
mersion des déchets radioactifs en mer dans le cadre de la

Convention de Londres. En fait cette réglementation s'inspire très
largement des principes, règles et procédures opérationnelles mis
au point par l'AEN pour les opérations d'évacuation réalisées
sous son contrôle.

La réglementation internationale

La Convention de Londres établit une réglementation stricte de
l'immersion volontaire de tout type de polluants, aussi bien chimi¬
ques que radioactifs. Elle interdit l'immersion de toute une série de
matières, dont les déchets fortement radioactifs. Elle subordonne

l'immersion des autres matières à la délivrance préalable de per¬
mis spéciaux ou généraux par les autorités nationales compéten¬
tes qui doivent, à cet égard, respecter les critères et les conditions
stipulées par la Convention. Pour les déchets radioactifs dont
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l'immersion n'est pas interdite, un permis spécial est exigé. Pour la
délivrance de ce permis, les autorités doivent tenir compte des
recommandations de l'Agence internationale de l'énergie atomi¬
que (AIEA). La Convention confie, en effet, à l'AlEA la responsabi¬
lité de définir les déchets de haute activité considérés comme

impropres au rejet en mer et d'établir des recommandations
concernant les conditions dans lesquelles l'immersion des autres
déchets radioactifs peut être envisagée. Cette définition et ces
recommandations, établies en 1974, seront révisées périodique¬
ment. Les recommandations prévoient des études détaillées de
l'écologie et de l'environnement avant l'immersion, des prescrip¬
tions pour le choix des lieux d'immersion, pour le conditionnement
et l'emballage des déchets et pour les navires, ainsi que le contrôle
des opérations par des responsables à bord nationaux. Grâce à
son expérience, l'AEN a pu coopérer à l'élaboration de ces recom¬
mandations.

Dans le cadre juridique nouveau créé par la Convention de
Londres et les recommandations de l'AlEA, chaque gouvernement
est habilité à autoriser et à contrôler le rejet de déchets radioactifs
en mer conformément aux règles établies. Toutefois, la Conven¬
tion encourage les parties contractantes à coopérer, sur le plan
régional ou international, à la mise en de procédures d'ap¬
plication et à adopter, au sein des organismes internationaux com¬
pétents, des mesures de protection du milieu marin contre toute
pollution d'origine radioactive.

Le mécanisme de consultation

et de surveillance de l'OCDE

Étant donné l'évolution considérable de la situation juridique, il
était nécessaire de réexaminer le rôle de l'AEN et de déterminer,

en particulier, de quelle manière elle pourrait continuer d'apporter
une contribution utile à la coopération internationale préconisée
par la Convention de Londres. L'expérience acquise par les pays
membres de l'AEN était manifestement suffisante pour permettre à
l'Agence de se dégager de sa participation aux arrangements
purement pratiques relatifs à l'organisation des opérations. En
revanche, la plupart des pays, et en particulier ceux qui sont
opposés par principe au rejet de déchets dans la mer, souhai¬
taient qu'une surveillance internationale continue de s'exercer sur
les opérations effectuées, à titre individuel ou collectif, par certains
pays membres et s'ajoute au contrôle national prévu par la régle¬
mentation en vigueur.

Il a donc été convenu que l'action de l'Agence devrait consister
essentiellement à contribuer à l'élaboration, au perfectionnement
et à la mise à jour des règles applicables aux opérations d'immer¬
sion, ainsi qu'à exercer une surveillance internationale sur les
aspects intéressant la sécurité et la protection de l'homme et du
milieu marin. Le mécanisme multilatéral de consultation et de

surveillance adopté par le Conseil de l'OCDE été conçu de manière
à répondre à ces objectifs.

L'organisation des opérations de rejet relève de la seule respon¬
sabilité des pays qui les entreprennent. En adoptant ce méca¬
nisme, qui se substitue donc aux arrangements purement ad hoc
et volontaires mis en jusqu'à présent, ces pays s'engagent à
appliquer les régies de l'AEN destinées à renforcer la sécurité des
opérations d'immersion et à soumettre ces dernières à un système
de consultation préalable et de surveillance internationale mise en
suvre par l'AEN.

Ce mécanisme comporte essentiellement:
rétablissement et la mise à jour périodique par l'AEN de normes,

directives et recommandations applicables aux opérations de rejet
en mer

un système de consultation entre pays participants sur l'ensem¬
ble des conditions proposées pour ces opérations, qui pourra
conduire à des avis internationaux sur les aspects les plus impor¬
tants dont les pays concernés devront tenir compte (notamment le
choix du site d'immersion, des conteneurs et des navires)

une surveillance internationale des opérations par un agent
nommé par le Directeur général de l'AEN ; le représentant de l'AEN

CONCEPTION MONOLITHIQUE

Déchets solides incorporés dans une matrice
de béton ou de bitume

Couvercle

-«-métallique
étanche

-Fût métallique

*fr . : V béton ou bitume

g£f^&g^£ Btt«^rtfttBB6<fi*ttI^S

Déchets solides

"ne flottant pas

Matrice solide,

par exemple

Coupe d'un modèle de conteneur de déchets radioactifs conforme aux
prescriptions du Guide relatif aux conteneurs de déchets radioactifs desti¬
nés au rejet en mer établi par un groupe de l'AEN.

exercera sa mission en coopération avec le responsable à bord
national, auquel il pourra faire des suggestions et des observa¬
tions ; dans certaines circonstances (par exemple incertitude quant
à la position du navire ou risque de contamination), le représentant
de l'AEN pourra demander la suspension des opérations, en atten¬
dant que des consultations entre les autorités nationales et l'AEN
permettent de trouver des solutions acceptables

des rapports au Comité de direction de l'énergie nucléaire, l'or¬
gane directeur de l'AEN, et au Comité de l'environnement de
l'OCDE sur les opérations qui ont été effectuées et, notamment,
sur les conditions dans lesquelles les autorités nationales ont tenu
compte des avis internationaux et des suggestions du représentant
de l'AEN.

Dans l'exécution des tâches qui lui sont confiées, l'AEN devra
bien entendu maintenir une étroite coopération avec l'AlEA sur
toutes les questions qui se rapportent à la réglementation des
opérations d'immersion. Par ailleurs, le Comité de l'environnement
de l'OCDE sera consulté sur toutes les questions relatives à l'en¬
vironnement au sens le plus large, par opposition aux questions
purement opérationnelles.

Le mécanisme de consultation et de surveillance adopté par les
pays de l'OCDE a pour effet de prolonger et de renforcer, sur une
base plus officielle, le rôle joué jusqu'à présent par l'AEN dans le
domaine de l'évacuation des déchets radioactifs en mer. La

Convention de Londres, les recommandations de l'AlEA et le mé¬
canisme de surveillance internationale de l'OCDE constituent un

ensemble réglementaire cohérent qui marque un progrès impor¬
tant de la coopération internationale dans ce domaine. Cet ensem¬
ble doit permettre d'assurer que les opérations de rejet de déchets
radioactifs se font dans les meilleures conditions de sécurité.
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LES PECHERIES

ET LES ZONES DE

200 MILLES

Parmi les principales zones de pêche maritimes du monde, nombreuses sont
celles qui après avoir été ouvertes à tous relèvent désormais des juridictions
nationales. A la fin de l'année dernière, en effet, beaucoup des principaux Etats
côtiers avaient soit institué, soit annoncé leur intention de créer une zone exclusive

de pêche de 200 milles. Peu avant, en septembre 1976, lors de la cinquième
session de la Conférence des Nations unies sur le droit de la mer, la proposition
tendant à créer des zones économiques exclusives (ZEE) impliquant, entre autres,
le contrôle et la gestion des ressources vivantes par les différentes nations côtières
avait reçu un accueil clairementfavorable d' une très grande majorité de partici¬
pants.

Certes, de vastes zones, notamment dans le Pacifique central, n'ontpas encore été
revendiquées. Elles risquent de donner lieu à des contestations et à de longues
négociations avant que leur statutjuridique n'ait été définitivement reconnu. Mais
elles ne sont pas parmi les plus riches en poissons.

Dans son Examen des pêcheries en 1976 (1), le Comité des pêcheries de l'OCDE
étudie, parmi beaucoup d'autres, cet aspect d'un secteur qui, globalement, a
connu Vannée dernière un redressement par rapport à 1975.

En arrêtant la surexploitation qui trop
souvent a été poussée très loin, l'insti¬
tution de ces nouveaux régimes de pê¬

che devrait avoir un effet bénéfique sur les
ressources. Dans certains cas rares, le passage
sous juridiction nationale s'est opéré de façon
harmonieuse et ordonnée, mais dans nombre

d'autres cas, les décisions ont été prises avec
un empressement parfois excessif ou dans un
climat d'incertitude qui ont pu avoir une in¬
fluence néfaste sur des pêcheries habituées à
retirer des tonnages importants des zones dont
le statut devenait peu clair et qui ont en tout cas
rendu difficile l'établissement de projets pour
l'avenir.

Parmi les pays qui ont hésité à suivre cette
tendance générale vers l'extension des limites
de leurs zones de pêche, on trouve à la fois des
pays maritimes tirant depuis fort longtemps
une partie considérable de leurs prises de ter¬
rains de pêche situés à proximité des côtes
d'autres pays, ainsi que des pays risquant de
prendre en charge l'administration de vastes
zones maritimes dont la seule surveillance,

pour être efficace, entraînerait de lourdes dé¬
penses. A cet égard, il convient de noter que si
l'on prend un cas extrême, c'est-à-dire celui de
la plus petite île qui soit, l'étendue de mer
comprise dans une circonférence de 200 milles
de rayon couvre les quatre cinquièmes environ
de la superficie de la France. Ce problème est
par conséquent très important lorsqu'il s'agit
d'îles de faible surface comme Saint-Pierre et

Miquelon ou Rockall et, afortiori, la Microné-
sie ou la Polynésie.

Négociations bilatérales

Les négociations bilatérales sur l'accès aux
zones de pêche qui s'étaient multipliées en
1975 ont proliféré en 1976. Les pays qui pos¬
sédaient des flottes à grand rayon d'action se
sont en effet efforcés de ne pas être exclus de
terrains que, dans certains cas, elles exploi¬
taient depuis des siècles. Début 1977, de nom¬
breuses négociations étaient en cours, mais il
apparaissait déjà que les pays qui avaient
étendu leurs zones de pêche, entendaient bien y
dicter leur volonté, excluant les flottes étran¬

gères ou ne les admettant que sur base de réci¬
procité ou pour prendre des surplus non ex¬
ploités par les pêcheurs de l'État côtier. Si le
motif invoqué pour la limitation des contin¬
gents est d'habitude la nécessité de protéger et
de reconstituer les stocks de poissons, il de¬
vient de règle de faire supporter cette limitation
en priorité par les flottes étrangères.

Étant donné la dispersion et la variété des
activités de pêche de certains pays, les négo¬
ciations doivent souvent être conduites avec

plusieurs États et porter sur des questions telles
que les contingents, l'exploitation conjointe de
lieux de pêche, les licences pour les navires, les
problèmes de commercialisation. Dans ces né¬
gociations, la question des droits de pêche est
toujours à l'ordre du jour.

Il n'en est pas moins frappant de constater
avec quelle rapidité beaucoup de négociations
difficiles ont déjà permis d'aboutir à des ac¬
cords sans susciter les réactions de dépit aux¬
quelles on aurait pu s'attendre étant donné que
les décisions à prendre étaient lourdes de
conséquences pour l'avenir.

En raison de ce climat de bonne volonté

réciproque, la mise en place du nouveau ré¬
gime applicable aux pêches pour les prochaines
années pourrait s'achever de manière relative¬
ment satisfaisante. En revanche, on n'a que
rarement abordé un aspect important, à savoir
le dispositif à long terme nécessaire afin de
prendre de concert les mesures qui s'impose¬
ront pour la conservation des ressources com¬
munes à plusieurs zones et pour l'harmonisa¬
tion internationale des politiques de pêche.

En effet, rares sont les pays, ou même les
groupes de pays, qui contrôlent des zones de
pêche suffisamment homogènes et isolées pour
que la gestion puisse en être assurée sans une
coopération avec les responsables des zones
voisines. De plus, on imagine mal des politi¬
ques de pêche trop divergentes les unes des
autres sans qu'il en résulte des perturbations
dans les échanges internationaux de produits de
la mer qui touchent une part très considérable
de la production mondiale.

Ci-dessus Port de pèche danois.
Ci-dessous Escorteurs britanniques surveillant des chah

Ci-contre Une des raisons de la limite de 200 milles : e

« bébés-poissons » .
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Gestion des pêcheries

En tout état de cause, l'année 1976 marque
la fin d'une période de vingt-cinq ans envi¬
ron (2) au cours de laquelle la gestion des pê¬
cheries situées en dehors des eaux territoriales

était inexistante ou dévolue à des commissions

internationales. Si l'on admet en général que
les commissions qui se sont multipliées ces
dernières années continueront à jouer un cer¬
tain rôle, par exemple dans le domaine des
recherches sur les ressources marines, l'on es¬

time, en revanche, qu'elles devront se canton¬
ner dans des fonctions consultatives.

La gestion des pêcheries pendant la période
actuelle de transition, a été caractérisée par
l'adoption de contingents plus faibles pour la
plupart des espèces commerciales, comme
dans le cas de l'Atlantique et du Pacifique
Nord. Les efforts déployés afin de les réduire
davantage encore pour 1977 ont, en règle gé¬
nérale, été couronnés de succès. Il convient

aussi de noter que le système des contingents,
en tant qu'unique instrument de gestion des
pêcheries, est de plus en plus discuté. On lui
reproche en effet d'être difficile à contrôler et
l'on va vers l'adoption de systèmes de licences

permettant de suivre à la fois les prises et l'ef¬
fort de pêche.

C'est ainsi que depuis le lir mars 1977, les
États-Unis exercent leur juridiction sur une
zone maritime de 5 720 000 km2 à l'intérieur

de laquelle les bâtiments étrangers ont été au¬
torisés à prendre quelque 2,1 millions de ton¬
nes de produits de la pêche (contre 3 , 1 millions
de tonnes en 1974). Tout se passe dans le
cadre d'accords qui ont été négociés avec
dix-huit pays, dont la CEE. Les prises autori¬
sées pour 1977 s'échelonneront de
1 190 960 tonnes pour le Japon et
648 700 tonnes pour l'URSS à 1 200 tonnes
pour la France. L'URSS a sollicité des permis
de pêche pour 468 navires, le Japon pour 376,
la Bulgarie pour 6.

L'exemple américain a aussi un autre inté¬
rêt, celui d'être un système où les licences sont
assorties du paiement d'une taxe spéciale fixée
à un dollar par tonneau de jauge brute des
navires autorisés à venir pêcher dans la zone à
laquelle s'ajoutent 3,5 % de la valeur des
contingents alloués. Les recettes devraient
s'élever à 22 millions de dollars ce qui contri¬
buerait aux frais de gestion et de recherche.
Des sommes de cet ordre, aussi gênantes

qu'elles puissent être pour des industries en
difficulté, ne représentent qu'une assez faible

itiers russes en Mer du Nord,

npêcher la prise de

portion de la valeur totale des ressources en
cause. Cela explique, peut-être, pourquoi le
problème du paiement de licences n'a été sou¬
levé dans la plupart des pays Membres de
l'OCDE.

Entreprises
et programmes communs

D'un côté, l'entrée en vigueur du nouveau
régime juridique des pêches étend la compé¬
tence des États riverains sur des zones mariti¬

mes et sur des pêches qu'ils ne sont pas tou¬
jours en mesure d'exploiter. Mais de l'autre, il
a pour conséquence d'éliminer certaines flottes
de pêche de terrains qu'elles avaient l'habitude
d'exploiter. Il était naturel que cette situation
aboutisse non seulement à des licences de pê¬
che assorties de taxes, mais aussi à des contrats

pour des entreprises communes bien définies,
ou à des programmes d'aide ayant un caractère
plus général.

La complexité de ces contrats est grande car,
pour répondre aux besoins des différents parte¬
naires, ils comprennent, dans des proportions
variées, des dispositions très diverses concer¬
nant: investissements effectués à l'étranger,
quelquefois même passage de navires sous pa¬
villon étranger, constitutions de sociétés, obli¬
gations de débarquer une part plus ou moins
grande des prises, d'embarquer des équipages
pour les entraîner, de fournir des spécialistes,
etc. Le cas du Japon donne un ordre de gran¬
deur de l'importance que peuvent prendre ces
entreprises communes. L'industrie de la pêche
de ce pays a effectué, fin 1976, des investisse¬
ments pour un montant de 77,7 millions de
dollars ne concernant pas moins de 169 pro¬
jets.

Les programmes d'aide ont des formes tout
aussi variées depuis l'aide proprement scienti¬
fique jusqu'à la coopération entre firmes com¬
merciales. Ainsi, la Norvège a récemment
fourni au Portugal un navire de recherche pour
la pêche et des programmes de pêche expéri¬
mentaux ont été mis au point avec des chalu¬
tiers-congélateurs britanniques devant opérer
au large de l'Australie. De même, des campa¬
gnes de prospection pour le thon sont faites
pour la Nouvelle-Zélande par des thoniers ve¬
nant de Californie.

L'institution de larges zones de juridiction
nationale sur les pêches maritimes, autrefois
ouvertes à tous, s'est imposée pour des raisons
d'efficacité du contrôle et de la préservation
des ressources. Mais cela ne doit pas faire
oublier que, tant par l'importance des échanges
internationaux de produits de la mer par rapport
à la production que par les conditions naturelles
dans lesquelles se place la production, la pêche
maritime est une activité dont le caractère éco¬

nomique international est essentiel.

(1) Rapport publié en juillet 1977. En dehors des
notes décrivant les développements en 1976
dans vingt-deux pavs Membres, une partie générale
examine les divers aspects de la production et des
échanges de produits de la mer.

(2) NEAFC : « Commission des pêches de l'Atlanti¬
que Nord-Est », créée le 24 janvier 1950; ICNAF :
« Commission internationale des pêches de l'Atlan¬
tique Nord-Ouest » , créée le 3 août 1959.
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I

TfiOLIERS?

La crise du transport pétrolier, conséquence de la
crise de l'énergie, relève-t-elle désormais comme
certains tendent à le penser du passé ? Rien ne
serait plus faux, bien que la crise 1973174
s'estompe dans les mémoires et que le transport de
pétrole par voie de mer ait connu en 1976 un
redressement en tonnage de plus de 11 %. A long
terme, en effet, les pays Membres de l'OCDE auront
encore à faire face à des problèmes énergétiques
graves, lourds de conséquences économiques; et si
l'on prend des mesures pour accroître le rendement
des ressources énergétiques insuffisantes qui
existent dans le monde, l'excédent du transport
pétrolier mondial persistera bien au-delà de 1980.
Le Comité des transports maritimes, dans un rapport
récent, traite entre autres de ce problème dont
l'article ci-après donne un aperçu (1).

Environ 1 1 5 millions de tonnes de port en lourd (tpl) : c'est le
chiffre qu'atteignait fin 1 975 l'excédent mondial de tonnage
pétrolier. Cela représente quelque 57 % de la flotte pétro¬

lière qui, dans des conditions d'utilisation maximale, aurait été
nécessaire pour satisfaire les besoins mondiaux de transport de
pétrole. Cet excédent se répartissait en tonnage désarmé (45 mil¬
lions de tpl), en navires exploités à vitesse réduite (55) et en unités
exploitées dans des conditions sous-optimales (15). L'excédent
total a été ramené, au cours du premier semestre 1976, à environ
80 millions de tpl grâce à une hausse soutenue de la demande
de transport pétrolier et malgré une nette augmentation, de 23 mil¬
lions de tpl, du tonnage disponible. Autrement dit, la demande a
augmenté d'environ 20 % pendant cette période. Pour deux rai¬
sons: l'accroissement global de quelque 6 % de la production de
pétrole, l'allongement considérable des distances d'achemine¬
ment (résultant notamment de l'augmentation de près de 30 % des
importations des États-Unis et du remplacement du pétrole brut
canadien et vénézuélien par le pétrole du Nigeria et du Golfe
persique).

Cette tendance à la hausse s'est précisée au cours du second
semestre 1976 à mesure que l'éventualité d'un renchérissement
notable du brut par l'OPEP à compter de la fin de l'année devenait
plus probable ce qui s'est traduit par le désir de réaliser aupara¬
vant le maximum d'achats.

Il est difficile de prévoir l'évolution à court terme faute de rensei¬
gnements concernant l'accroissement réel de la demande de pé¬
trole et les conséquences des décisions en matière de prix aux¬
quelles est parvenu en décembre au Qatar l'OPEP. Cependant, en
janvier 1 977 la production de l'OPEP a fléchi de 1 7 % par rapport à
décembre. Cela dénoterait, bien que la production ait repris plus
tard au cours du premier trimestre, un renversement de la ten

dance enregistrée en 1976 et la surcapacité est devenue encore
plus visible pendant les premiers mois de l'été.

La demande d ici à 1985

Plusieurs facteurs déterminent la demande future de pétrole : les
ressources de pétrole disponible, le prix qui en sera exigé, la
volonté des utilisateurs d'acquitter ce prix. On doit voir cela dans le
contexte de l'hésitation des gouvernements de tous les États du
monde à affecter une part, apparemment sans cesse croissante,
de leur PNB à l'achat de carburants. Même si les prix ne suivent
pas l'inflation, il est fort probable que le volume de pétrole disponi¬
ble sera insuffisant pour satisfaire de très fortes demandes. On
risque par conséquent de connaître une grave pénurie d'énergie
dans le laps de temps qui s'écoulera entre l'épuisement progressif
des combustibles fossiles liquides et la mise en place de sources
de remplacement.

On peut envisager deux scénarios politiques pour calculer la
demande future de tonnage pétrolier (2) poursuite des politi¬
ques énergétiques actuelles; mise en auvre de politiques plus
vigoureuses pour économiser l'énergie et accroître la production
intérieure et trois hypothèses de croissance économique (voir
graphique), toutes fondées sur un prix à l'exportation de 1 1 ,51 dol¬
lars (de 1975) par baril de brut de référence. Suivant différentes
combinaisons que l'on peut faire de ces scénarios et hypothèses,
le tonnage de pétrole à transporter en 1 985 devrait se situer entre
2 167 et 1 446 mtep (millions de tonnes d'équivalent pétrole). Il faut
souligner à cet égard l'importance de l'écart entre la demande
prévisible des importations de pétrole en 1 985 suivant les diffé¬
rents scénarios : une telle fourchette implique forcément que toute
prévision de la demande de tonnage pétrolier comporte dès le
départ un fort coefficient d'incertitude.

Pour déterminer le volume de tonnage nécessaire pour trans¬
porter les importations de pétrole correspondant à cette demande,
on a associé les rapports volume de pétrole/port en lourd des
expéditions en provenance de chaque zone de production vers
chaque zone de consommation, pour 1980 et 1985, et cela pour
chacun des niveaux retenus pour les importations mondiales de
pétrole. Ces rapports expriment la productivité future de la flotte sur
chaque relation région exportatrice/ région importatrice. Tels qu'ils
ont été calculés, ces rapports ne tiennent pas compte de l'utilisa¬
tion du Canal de Suez ou des oléoducs de la Méditerranée orien¬

tale, et ils négligent tous les facteurs externes compromettant le
transport du pétrole selon les méthodes économiques optimales.
Pour tenir compte des conditions d'exploitation défavorables
(crosshaul, chargement dans de nombreux ports, etc.), on a ma¬
joré la demande totale de 1 0 % bien que, dans des conditions de
quasi-équilibre, ce pourcentage pourrait probablement être réduit
de moitié. 10 millions de tpl supplémentaires ont été ajoutés pour
tenir compte des transports à l'intérieur des zones. Mais on n'a pas
pris en considération les réductions de vitesse car c'est un facteur
qui peut être modifié à volonté. Si l'on rapproche les matrices
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concernant la productivité future escomptée de celles des importa¬
tions et des exportations de pétrole en 1980 et 1985, on peut
penser que la demande totale future de transport pétrolier évoluera
comme le montrent les graphiques.

Toutefois ne pas tenir compte du Canal de Suez paraît une
hypothèse peu réaliste. Le Canal, réouvert le 5 juin 1 975 après huit
années de non utilisation, peut à présent être emprunté par des
pétroliers de 60 000 tpl en charge et de 250 000 tpl sur lest. Les
programmes d'expansion doivent se dérouler en deux étapes: la
première, qui est en voie de réalisation, consiste en un élargisse¬
ment pour permettre en 1 979 le transit de navires de 1 50 000 tpl en
charge et de 300 000 tpl sur lest. La seconde, qui est actuellement
en cours d'étude, devrait permettre le passage de navires-citernes
de 250 000 tpl en pleine charge; autrement dit presque tous les
navires-citernes actuellement en commande devraient pouvoir
transiter sur lest. Il est peu probable cependant que cette étape soit
réalisée avant le milieu des années quatre-vingts. C'est pourquoi
les chiffres relatifs à la demande de tonnage ont été traités de façon
à montrer les conséquences qui résulteront de l'utilisation du Canal
de Suez dans un seul sens ou dans les deux sens, mais on estime

que dans l'ensemble, le scénario via Le Cap en charge, via Suez
sur lest paraît le plus plausible.

L'offre de tonnage
Face à cette demande, quel est le tonnage disponible? Il a été

déterminé dans le graphique à partir des hypothèses suivantes que
l'on peut considérer comme des limites inférieures, à condition que
des mesures exceptionnelles de réduction ne soient pas prises:

les carnets de commandes pour les constructions nouvelles de
tonnage pétrolier, qui s'établissaient fin 1976 à 41 millions de tpl,
ne connaîtront pas de diminution appréciable, c'est-à-dire qu'on ne
s'attend pas à ce qu'une quantité sensible de tonnage en com¬
mande soit annulée ou convertie en commandes portant sur d'au¬
tres types de navires

il ne sera pas passé de nouvelles commandes ayant pour effet
d'accroître l'offre totale

sur la flotte actuelle et future de transporteurs mixtes, 20 millions
de tpl au maximum seront utilisés pour le transport de cargaisons
sèches, ce qui, étant donné les tendances actuelles, semble repré¬
senter le volume qui peut être absorbé pendant la période qui
prendra fin en 1 985

les taux de mise à la ferraille ne suivront pas leur faible niveau
traditionnel, mais se maintiendront jusqu'en 1985 au niveau élevé
de 12 millions de tpl par an, à savoir celui de 1976 qui semble
représenter à peu près un maximum, étant donné les installations
dont disposent actuellement les chantiers de démolition

le volume du tonnage pétrolier utilisé pour le transport de céréa¬
les ne dépassera pas 3 millions de tpl.

Sur cette base, il est possible que l'ensemble de laflotte assurant
le transport du pétrole atteigne un chiffre record de 360 millions de
tpl avant la fin de 1 977 (soit un accroissement de 8 % par rapport à
la mi-1976) avant de diminuer du fait des mises à la ferraille; des
conversions et des pertes pour tomber à environ 345 millions de tpl
en 1 980 et à 285 en 1 985. Il est probable que, s'il y a des change¬
ments par rapport aux hypothèses que l'on vient d'exposer, ils
auraient pour effet d'accroître le tonnage disponible plutôt que de le
réduire.

Cependant l'action engagée sur le plan commercial a déjà réduit
très sensiblement le tonnage qui aurait pu être disponible à l'avenir
par rapport aux niveaux qui étaient envisagés il y a quelques
années (3). Trois facteurs ont entraîné ce résultat : l'accroissement
du taux de mises à la ferraille en 1975 et 1976; l'affectation de

transporteurs mixtes au transport de cargaisons sèches qui a
ramené le taux moyen d'utilisation pour le transport de pétrole du
niveau élevé de 82 % qu'il avait atteint en 1 973 à 45 % en 1 976 ;

(1) Rapport annuel pour 1976.
(2) Les prévisions utilisées proviennent des Perspectives énergétiques
mondiales, OCDE, Paris 1977; voir aussi l'Observateur de l'OCDE, n° 85,
mars 1977.

(3) Pour la lin 1977 on envisageait en 1974 une hypothèse haute de
443 millions de tpl.

Demande de transport pétrolier
et tonnage pétrolier disponible d'ici à 1985

en millions de tpl 	
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l'annulation massive des commandes de navires en 1 975 et début

1976.

A quand l'équilibre offre/demande?

Si l'on compare les projections actuelles de l'offre de tonnage
pétrolier avec celles de la demande de transport, dans l'hypothèse
retenue par le (a) du graphique, c'est-à-dire via Le Cap en charge,
via Suez sur lest, il est probable que l'excédent subsistera:

jusqu'en 1983, avec un taux de croissance élevée du PIB et si la
politique énergétique actuelle se poursuit

jusqu'en 1984, avec la croissance prévue du PIB et si la politique
énergétique actuelle se poursuit
jusqu'en 1985, dans l'hypothèse où le taux de croissance du PIB

serait faible et où l'on poursuivrait la politique énergétique actuelle
bien au-delà de 1985, avec un taux de croissance du PIB tel que

prévu et où l'on mettrait en des mesures vigoureuses pour
économiser l'énergie et accroître la production énergétique inté¬
rieure.

Toutefois, il faut souligner que les dates indiquées correspon¬
dent à une croissance linéaire de la demande de transport entre
1 980 et 1 985. Mais comme celle-ci dépend de variations cycliques
à court terme, il est plus réaliste de ne retenir qu'à titre indicatif les
dates entre lesquelles l'équilibre du marché pourrait probablement
être rétabli. Si l'on néglige totalement le Canal de Suez, les dates
prévues pour le rétablissement de l'équilibre du marché seraient
avancées d'environ dix-huit mois (graphique,b), alors que si l'on
suppose que le Canal et les oléoducs seront utilisés au maximum
de leur capacité, l'équilibre ne pourrait être rétabli au plus tôt qu'aux
alentours de 1985 (graphique.c).

Tant que subsistera un excédent,on fera face aux accroisse¬
ments de la demande de transport par les moyens suivants :

retour progressif à la vitesse correspondant aux spécifications
des navires

utilisation du tonnage neuf déjà en commande (41 millions de tpl
à la fin de 1 976)

réarmement par étapes de la flotte inactive
utilisation progressive du Canal de Suez: sur lest, en charge
réutilisation ou utilisation croissante des oléoducs existants, ac¬

tuellement fermés ou sous-utilisés, notamment de la TAPLINE

(Golfe persique-Liban), des oléoducs IRAK-SYRIE et EILAT-
ASHKELON (Israël)

mise en service progressive, lorsqu'ils seront terminés, des
oléoducs IRAK-TURQUIE jusqu'à Dortyol et SUEZ-ALEXANDRIE
(SUMED) qui seront tous deux totalement opérationnels avant la
fin de l'année.

Tant que tous ces ajustements n'auront pas été opérés, il est
douteux que l'on enregistre une amélioration sensible des taux de
fret sur les principaux trafics de brut desservis par les super-pétro¬
liers et, par conséquent, de la rentabilité de l'exploitation des navi¬
res. Bien que les renseignements disponibles relatifs à la demande
ne permettent pas de procéder à une analyse détaillée par taille de

navire, la démolition pourrait avoir des effets sur les tonnages
moins élevés, de telle sorte qu'un retour à l'équilibre sur ce marché
pourrait intervenir bien plus tôt, peut-être dès 1 980.

D'une façon générale, dans les transports maritimes, l'équilibre
du marché est réalisé lorsque la demande de tonnage correspond
à environ 95 % du tonnage disponible. L'expérience actuelle incite
à retenir un pourcentage plus faible car la production a diminué en
raison de la fragmentation du contrôle des opérations de l'industrie
pétrolière, corollaire des accords de participation conclus entre
1 973/74 avec les pays producteurs mais la correction de 1 0 %
introduite dans l'évolution de la demande devrait plus que com¬
penser cette réduction. De ce fait, la rentabilité de l'exploitation des
navires-citernes ne peut être à nouveau envisagée que bien après
le début des années 1980.

La poursuite des politiques énergétiques actuelles n'ouvre que
des perspectives relativement sombres pour l'exploitation du ton¬
nage pétrolier puisque le marché ne sera rééquilibré qu'entre 1 983
et 1985. Et ce n'est pas là faire preuve d'un pessimisme exagéré.
En fait, un certain nombre d'experts industriels et gouvernemen¬
taux s'accordent à considérer que la seule politique réaliste pour
résoudre le problème de l'énergie consiste à adopter le scénario
accéléré et à le mettre en éuvre de façon stricte tant en ce qui
concerne les possibilités d'approvisionnement que l'ampleur à
donner aux mesures d'économie. Ce serait en effet la seule solu¬

tion permettant d'accroître les marges de man au niveau des
politiques économiques globales. Il faut prendre des mesures sans
délai et, selon toute probabilité, les responsables chargés d'arrêter
une politique dans le secteur de l'énergie entreprendront des ac¬
tions rigoureuses pour résoudre le problème à long terme. Dans ce
cas, et si leur action devait se traduire par un net recul des importa¬
tions, la conséquence immédiate en serait une aggravation de la
situation du tonnage pétrolier dans le monde et la persistance,
au-delà de 1 985, de l'excédent.

*

* *

C'est pour essayer de trouver une réponse à cette situation et
d'élaborer des mesures pour y faire face que le Conseil de l'OCDE
a décidé début juillet de constituer un Groupe de travail ad hoc.
Mandaté pour une durée limitée se terminant fin janvier 1978, il
pourra si nécessaire solliciter l'aide des organes compétents de
l'Organisation - Comités des transports maritimes, de l'environ¬
nement et de la politique énergétique, Groupe de travail N° 6 du
Conseil sur la construction navale, Agence internationale de
l'énergie - en vue d'évaluer les implications économiques des
quatre mesures considérées comme prioritaires à savoir:

le renforcement et l'application des règles des sociétés de classi¬
fication et des règlements de sécurité (voir encadré)

l'installation de citernes à ballast séparé à bord de navires exis¬
tants

les accords multilatéraux de lutte contre la pollution
les citernes affectées au ballast propre.

Recommandation du Conseil de l'OCDE

sur les navires ne répondant pas aux normes requises
I e Conseil de l'OCDE a pris note du fait que les pays
L_ maritimes et côtiers sont de plus en plus conscients des
dangers que présentent dans les domaines de la sécurité
maritime et de la pollution des mers les navires qui ne répon¬
dent pas aux normes internationales. Un grand nombre de
ces navires, qui constituent une menace pour le milieu marin,
battent pavillon de complaisance (1).

Il a recommandé (2) à tous les pays Membres de «prendre
toutes les mesures nécessaires pour faire respecter intégra¬
lement dans leur juridiction les normes et procédures mini¬
males» fixées parl'OIT (Organisation internationale du travail)
dans sa convention et sa recommandation de 1976 sur la

marine marchande (normes minimales) adoptées en octobre

1976 et dans une résolution de l'OMCI (Organisation inter¬
gouvernementale consultative de la navigation maritime)
concernant les méthodes de contrôle des navires par
exemple l'équipement, l'entretien et les dispositions relatives
à la sécurité et à la prévention de la pollution.

La recommandation montre que les pays Membres sont
décidés à fonder leur politique sur ces instruments internatio¬
naux et à veiller ensemble à ce qu'ils soient respectés à bord
des navires qui battent leur pavillon ainsi qu'à bord de ceux
qui relâchent dans leurs ports.

(1) Voir l'OBSERVATEUR DE L'OCDE N° 76, juillet-août 1975.
(2) La Suisse s'est abstenue.
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LE TOURISME

INTERNATIONAL EN 1976

ET DÉBUT 1977

La conjoncture économique a continué à influer en 1976 sur l'évo¬
lution du tourisme international qui a été caractérisée comme
l'année précédente par une progression modeste (1). L'amélio¬

ration de l'activité économique et de la consommation privée s'est
reflétée dans le fait que, dans l'ensemble, les déplacements de touristes
entre les pays Membres ont continué à augmenter. Cependant l'accrois¬
sement a été plus faible qu'en 1975 et la durée moyenne des séjours à
l'étranger a eu tendance à diminuer. Cette situation d'ensemble n'a pas
empêché certains pays d'enregistrer un développement très satisfaisant
de leur tourisme étranger. De son côté, le tourisme national a dans de
nombreux cas continué à se développer à un rythme plus soutenu que le
tourisme étranger.

Tout en restant influencé par la conjoncture économique, le tourisme
international a fait preuve d'une vitalité propre car il correspond à la
satisfaction de besoins considérés de plus en plus comme essentiels par la
population des pays ayant atteint un certain niveau de développement
économique et social. Les voyages à l'étranger, que les progrès techno¬
logiques des transports contribuent à intensifier, se développent d'autant
plus que l'information renseigne à profusion les individus sur ce qui
existe et se passe au-delà des frontières.

L'année 1976 apparaît donc comme une année de consolidation de
l'acquis antérieur du tourisme international des pays Membres de
l'OCDE obtenu graduellement au cours de nombreuses années. Car, bien
que le nombre des arrivées ait peu progressé et que, dans les pays
Membres européens, les nuitées se soient dans l'ensemble stabilisées, les
recettes au titre du tourisme international dans l'ensemble de la zone

OCDE ont augmenté en termes réels, de sorte que le niveau élevé ainsi
atteint ne donne aucun signe de fragilité et peut servir de base à un nouvel
essor ultérieur. La politique suivie et les options choisies par les gouver¬
nements en matière de tourisme le confirment.

1976: une expansion modérée

Pour l'ensemble de la zone OCDE, les recettes au titre du tourisme
international se sont élevées à environ 33,7 milliards de dollars et les

dépenses à 36,4 milliards de dollars, soit dans les deux cas une augmen¬
tation de 7% par rapport à 1975. En termes réels, la consommation
touristique d'origine étrangère, qui avait diminué en 1974, pour la
première fois sans doute depuis l'après-guerre, a poursuivi la reprise
amorcée en 1975 et dépassé le niveau de 1973.

La croissance moyenne du nombre des arrivées de touristes étrangers
par rapport à 1975 a été de l'ordre de 3% pour l'ensemble des pays
Membres européens et la Yougoslavie, de 4% pour les pays Membres
nord-américains et de 8 % pour les pays Membres du groupe Austral-
asie-Japon. Cela contraste avec les taux de croissance de 5 %, 5 % et 2 %
enregistrés respectivement par ces trois groupes de pays en 1975. Le
nombre de nuitées de touristes étrangers dans les pays Membres euro¬
péens s'est stabilisé en 1976 à un niveau très légèrement supérieur à celui
atteint en 1975.

Parmi les faits saillants de l'année 1976, vus sous l'angle des pays

(1 ) Cet article est un résumé du récent rapport annuel du Comité du tourisme de
l'OCDE intitulé Politique du tourisme et tourisme international dans les pays
Membres de l'OCDE en 1976 et au cours des premiers mois de 1977, publié en
septembre 1977.

Recettes et dépenses des pays Membres
de l'OCDE au titre

du tourisme international

chiffres arrondis en millions de $ E. U.

Pays

Recettes Dépenses

1975 1976 % 1975 1976 %

Allemagne 2 848 3 211 + 12,7 8 502 8 954 . + 5,3

Autriche 3 034 3 131 + 3,2 1 339 1 501 + 12,1

UEBL 880 959 + 9,0 1 416 1 609 + 13,6

Danemark 746 803 + 7,6 642 748 + 16,5

Espagne 3 404 3 083 9,4 385 404 + 4,9

Finlande 311 323 + 3,9 282 317 + 12,4

France 3 470 3 613 + 4,1 3 064 3 434 + 12,1

Grèce 621 824 + 32,7 89 90 + 1,1
Irlande 201 200 0,5 198 n.d.

Islande 12 12 14 17 + 21,4

Italie 2 578 2 525 2,1 1 050 707 32,7

Norvège 367 395 + 7,6 524 633 + 20,8

Pays-Bas 1 107 1 061 4,2 1 664 1 886 + 13,3

Portugal 241 317 + 31,5 215 140 34,9

Royaume-Uni 2 462 2 889 + 17,3 1 927 1 799 6,6

Suède 342 353 + 3,2 952 1 079 + 13,3

Suisse 1 608 1 679 + 4,4 828 936 + 13,0

Turquie 201 181 10,0 155 208 + 34,2

Total 24 433 25 559 + 4,6 23 048* 24 462* + 6,1

Europe

Canada 1 534 1 641 + 7,0 2 063 2 589 + 25,5

Etats-Unis 4 839 5 806 + 20,0 6 417 6 856 + 6,8

Total 6 373 7 447 + 16,9 8 480 9 445 + 11,4

Amérique
du Nord

Australie 279 306 + 9,7 614 644 + 4,9

Nouvelle-

Zélande 161 155 3,7 230 233 + 1,3

Japon 252 312 + 23,8 1 367 1 663 + 21,7

Total 692 773 + 11,7 2 211 2 540 + 14,9
Australie-

Japon

Total 31498 33 779 + 7,2 33 739* 36 447* + 8,0

Pays OCDE
A + B + C

Yougoslavie 768 802 + 4,4 n.d. n.d. n.d.

*Les totaux des dépenses ne comprennent pas l'Irlande, n.d. = non disponible.
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Tendance du tourisme international

dans les pays Membres européens
1968 = 100

Recettes du tourisme international 320
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(a) Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, France, Grèce,
Irlande, Italie, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suisse.

(b) Espagne, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Portugal, Royaume-Uni,
Scandinavie (Danemark, Finlande, Norvège, Suède), Turquie.

récepteurs, la Grèce, qui avait commencé à reprendre sa place en 1 975 au
nombre des destinations touristiques traditionnelles, a affirmé à nouveau
sa position. Le Royaume-Uni, les États-Unis et le Japon ont connu une
nouvelle croissance soutenue du nombre de leurs visiteurs étrangers. Le
Portugal a redressé une situation qui évoluait défavorablement depuis
1974. La célébration du Bi-centenaire aux États-Unis et les Jeux olympi¬
ques de Montréal au Canada ont attiré de nombreux touristes européens
dans ces pays. Par contre, dans un certain nombre de pays (Autriche,
Belgique, Espagne, Finlande, Irlande, Islande, Pays-Bas, Suède, Suisse,
Turquie et Yougoslavie), la situation du tourisme international n'a pas été
favorable. Au Canada, une nouvelle baisse sensible du nombre de tou¬

ristes en provenance des États-Unis est intervenue. Vu sous l'angle des
quatre principaux pays d'origine des touristes, la situation a, dans l'en¬
semble, été caractérisée par un ralentissement des flux touristiques en
provenance de l'Allemagne et du Royaume-Uni et une augmentation des
flux en provenance de la France et des États-Unis.

L'expansion modérée du tourisme international en 1976 pour l'ensem¬
ble de la zone OCDE ne saurait surprendre car, en raison des pressions
inflationnistes, les mesures de relance prises par les gouvernements ont
été prudentes et, dans ces conditions, la reprise économique a été très
progressive et le tourisme a vu son dynamisme propre quelque peu
tempéré.

Le produit national brut réel de l'ensemble de la zone OCDE qui avait
baissé de 1 % en 1975 a augmenté en 1976 de 5,2%. L'accroissement a

1977: Jubilé de vingt-cinq ans de règne d'Elisabeth II en Grande-Bretagne et
augmentation de presque 30 % des recettes touristiques pendant les seuls
3 premiers mois de l'année.

dépassé ce chiffre aux États-Unis, au Japon, en Allemagne et en Italie. Le
taux d'inflation, par ailleurs, a baissé, atteignant 8,1 % pour l'ensemble
de la zone OCDE et 10,1 % dans les pays Membres européens. De son
côté, le volume total de la consommation privée pour les quatre grands
pays générateurs de touristes (Allemagne, États-Unis, France et
Royaume-Uni), pour le Canada, le Japon et l'Italie, qui n'avait augmenté
que de 2,3% en 1975, s'est accru de 4,6% en 1976, l'augmentation
atteignant plus de 5 % au Canada et aux États-Unis. Le marché du travail,
par contre, est resté très déprimé, dans la plupart des pays Membres.

Orientations récentes de la politique
du tourisme

Depuis le début de 1976, la dualité « marché intérieur- marchés étran¬

gers» s'est affirmée sous l'aspect complémentaire de ces deux orienta¬
tions possibles du tourisme. Certains pays s'y sont intéressés pour amé¬
liorer l'équilibre de leur balance des paiements en incitant leurs ressortis¬
sants partant en vacances à découvrir les richesses touristiques de leur
pays, d'autres ont vu la nécessité de répondre aux besoins des divers
groupes sociaux qui n'ont pas toujours les moyens ni le désir de partir à
l'étranger, d'autres ont préféré miser fortement sur le tourisme en prove¬
nance de l'étranger pour accroître leurs recettes au titre du tourisme
international et d'autres se sont préoccupés des voyages d'affaires.

Les deux notions de «qualité» et d'« efficacité» ont étayé l'effort de
consolidation de la demande. Cela s'est accompagné du souci de rentabi¬
liser davantage les moyens de production des services touristiques et
d'économiser les ressources économiques nationales. Une meilleure
formulation de l'offre a généralement été recherchée en reconnaissant au
tourisme son rôle dans la vie sociale et culturelle, dans l'économie en

général, dans l'aménagement régional et dans la création d'emplois. Les
rapports entre le tourisme et l'environnement ainsi que les interrelations
des divers secteurs de l'économie avec le tourisme ont pris plus d'impor¬
tance dans les évaluations des causes et effets des mouvements touristi¬

ques. Ceux-ci sont en fait graduellement mieux définis par des segmen¬
tations socio-économiques des marchés et par l'identification des buts de
voyages en fonction des activités entreprises par les voyageurs à leur
destination.

Ces interrelations ont conduit les gouvernements à rechercher une plus
grande coopération à l'échelon interministériel et une participation plus
effective des communautés locales et des entreprises touristiques à
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La place de la Concorde à Paris « donnée » aux touristes pendant quinze jours
au mois d'août 1977.

l'énoncé et la mise en tuvre de programmes d'action intéressant le
tourisme. L'intégration de ces programmes dans les plans nationaux et
régionaux s'est maintenant généralisée dans la plupart des pays Mem¬
bres.

En préparation de l'avenir, la recherche s'est axée, selon les pays, sur
le rôle du gouvernement dans le domaine du tourisme, sur les facteurs à
prendre en compte pour l'élaboration d'une politique gouvernementale,
sur les effets des tendances économiques sur ce secteur, sur les incidences
et le potentiel du tourisme dans l'économie, ou sur les possibilités d'une
conception du tourisme plus adaptée à la situation actuelle. Cette recher¬
che démontre, par le choix des sujets d'étude, l'importance des décisions
gouvernementales en matière de tourisme importance dont les pays
Membres sont unanimement conscients, car les voyages jouent un rôle
considérable dans la vie des individus des pays développés aussi bien sur
le plan du travail que sur celui des loisirs.

1977: premiers résultats

Les chiffres concernant les premiers mois de l'année 1977 font appa¬
raître surtout des cas de croissance du nombre des arrivées et des nuitées

dans les treize pays Membres pour lesquels des données sont disponibles,
mais ces chiffres ne sont pas suffisamment nombreux et ne portent pas sur
des périodes assez longues pour permettre de porter un jugement d'en¬
semble.

Le nombre des arrivées aux frontières de touristes étrangers a
augmenté de 38% au Portugal (7 mois), de 27% au Royaume-Uni
(3 mois; visiteurs), de 13% en Espagne (5 mois), de 10% en Turquie
(3 mois) et au Japon (2 mois), de 8% en France (3 mois), de 6% en
Grèce (5 mois), de 4% en Allemagne (4 mois) et de 2% en Islande
(5 mois). Par contre, il a baissé de 2% en Autriche (5 mois), de 3 % en

Yougoslavie (4 mois; excursionnistes inclus) et de 5% au Canada
(4 mois; visiteurs).

Le nombre des nuitées de touristes étrangers dans l'ensemble des
moyens d'hébergement recensés a augmenté de 78% au Portugal
(5 mois; hôtels), de 20% en Espagne (3 mois; hôtels), de 1 1 % au
Royaume-Uni (3 mois ; total des nuitées dans le pays), de 9 % en Allema¬
gne (3 mois), de 8% en Autriche (5 mois) et au Danemark (3 mois;
hôtels) et de 5% en Suisse (5 mois; hôtels). Il a baissé de 7% en

Yougoslavie (6 mois).

La reprise du tourisme vers l'Europe en provenance des États-Unis,

amorcée en 1976, semble devoir se poursuivre en 1977. Selon les
estimations de l'Office des passeports des États-Unis, les départs des
touristes de ce pays vers l'Europe au cours des six premiers mois auraient
augmenté de 11 % par rapport à la période correspondante de 1976. Ce
chiffre s'accorde avec la nouvelle amélioration constatée dans le trafic

aérien sur l'Atlantique Nord, le nombre total de passagers transportés
dans les deux sens entre l'Amérique du Nord et l'Europe par vols
réguliers et par vols d'affrètement s'étant accru de 6% au cours des trois
premiers mois par rapport au premier trimestre de 1976. De son côté, le
trafic sur les lignes intra-européennes des compagnies aériennes euro¬
péennes au cours du premier trimestre de 1977 a augmenté de 15% par
rapport à la période correspondante de 1976.

L'évolution, favorable dans l'ensemble, du tourisme international au

cours des trois à cinq premiers mois de 1977 ne saurait cependant
préjuger les résultats pour l'ensemble de l'année qui dépendront comme
toujours dans une très large mesure de ceux de la saison touristique d'été.
A cet égard, les perspectives économiques actuelles incitent à une cer¬
taine prudence.

Selon les estimations les plus récentes de l'OCDE, le taux de crois¬
sance économique atteindrait 4% en 1977 pour l'ensemble des pays
Membres, contre 5,2% en 1976, et 2,75% pour l'ensemble des pays
Membres européens, contre 4, 1 % en 1976. La décélération serait de 2,2
points en France, 1,9 point au Canada, 1 ,6 point en Allemagne,
0,8 point aux États-Unis et au Japon et 0,4 point au Royaume-Uni, pays
qui comptent parmi les principaux marchés émetteurs de touristes. La
situation de l'emploi resterait peu favorable dans l'ensemble, le taux de
chômage dans les pays Membres européens passant de 4,4% de la
population active en 1976 à 4,75% en 1977. Le taux d'inflation moyen
passerait de 8,3 à 8,75 % pour la zone OCDE et de 10, 1 à 10,25 % pour
les pays Membres européens. Le volume de la consommation privée pour
l'ensemble des sept grands pays d'origine des touristes baisserait de
4,6% en 1976 à 4% en 1977, le taux d'accroissement par rapport à 1976
baissant de 2,6 points au Canada, 1,7 point en France, 1,5 point au
Royaume-Uni, 1 ,4 point en Italie, 0,4 point aux États-Unis et 0,2 point
au Japon, et augmentant de 0,6 point en Allemagne.

Il faut cependant souligner à nouveau que si le tourisme international
est sensible à la conjoncture économique comme à la conjoncture politi¬
que générale, il reste influencé par des facteurs socio-psychologiques qui
lui donnent son dynamisme propre, bien qu'ils échappent encore dans
une grande mesure à l'analyse et rendent souvent les pronostics aléatoi¬
res.
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